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PRESCRIPTION. — AMENDES DE TIMBRE. -

encourue par un huissier pour 

HUISSIER. 

colle 11 br 

contravention a 

sur te timbre, dans une copie d'exploit siguiliée à un 
(fier et conservée au greffe, se prescrit-elle par deux ans 

f par ir do la date de la signification ? 

1 a Cour de cassation avait décidé, par un arrêt du 11 

embre 1834 (instruction 1481, § 14), qu'une copie 

"?
v
 y» signifiée à un greffier, en exécution de l'article 

ri* 'lu Code civil, et qui censtituait une contravention 

lois sur le timbre, n'ayant pas été soumise à l'enre-

aKrcnieut, le receveur n'avait pas été mis à portée de 

Constater là contravention ; qu'ainsi la prescription bien-

nale étendue aux amendes de timbre par l'article 14 de 

la loi du 16 juin 1824, n'était pas applicable en pareil 

cas Mais la même Cour s'est prononcée en sens contraire 

dans une affaire absolument identique, par un arrêt du 7 

août 1844, portant: 

« Attendu que la copie où existait la contravention était 
mentionnée dans l'original du procès-verbal de saisie dont il 
s'agissait, lequel avait été soumis à l'enregistrement ; 

» (lue cette copie avait été déposée au greffe de la justice 
Je paix, et qu'il était également l'ait mention de ce dépôt dans 

l'original, , 
» yne, dès lors, les préposes avaient ele mis, des ce jour, a 

portée de constater la contravention à laquelle ladite copie 
pouvait donner lieu. » 

En présence de ces deux arrêts contradictoires, l'admi-

nistration parait vouloir prendre pour règle celui de 1834, 

ainsi que le fait pressentir une délibération du 14 juil-

let lSiti. 

D'après l'article 14 de la loi du 16 juin 1824, la pres-

cription ne doit commencer à courir que du jour où les 

préposés ont été mis à portée de constater les contraven-

tions, au vu de chaque acte soumis à l'enregistrement, 

tittdu jour de la présentation des répertoires au visa du 

receveur. 

Que doit-on entendre par ces mots : Au vu de chaque 

acte soumis à l enregistrement ? Est-ce à dire qu'il faut 

absolument que l'acte qui renferme la contravention soit 

mis sous les yeux du receveur? Lorsque, comme dans 

les deux espèces qui ont été soumises à la Cour suprême, 

l'acte en contravention est mentionné dans un autre qui 

est présenté à la formalité de l'enregistrement; lorsque 

ce dernier acte constate en même temps que le premier a 

été déposé dans un greffe, c'est-à-dire dans un dépôt pu-

blic soumis aux investigations des préposés, il semble 

que le receveur est suffisamment mis à portée de consta-

ter la contravention, et que la prescription doit courir du 

jour de l'enregistrement de l'un ou de l'autre des actes 
uont il s'agit. 

On objecte que l'acte présenté au receveur ne fait pas 

connaître si la copie de cet acte contient ou non quelque 

contravention; et que le receveur ne peut s'en assurer qu'en 

» transportant au greffe pour vérifier cette copie; mais 

cette objection n'est pas sans réplique : car la loi veut 

rtvmemc «rmée, lés droits et salires dus 
pour les lormahtés hypothécaires doivent être pavés d'avance 
par les requéraus; 

Attendu que, par exception à cette règle générale, l'ins-
cription indéfinie (art. 1" de la loi du 0 messidor an Vil), qui 

a pour objet la conservation d'un seul droitd'hvpotlièquo éven-
tuelle sans créance existante, n'est pas sujette au droit pro-
portionnel, mais que cependant (art, 2 de la même loi), si le 

droit éventuel qui a donné lieu à l'inscription indéfinie se 
convertit en créance réelle, le droit proportionnel est dû sur le 
capital de la créance; 

» Attendu que, du rapprochement et de la comparaison des 
divers textes de ces deux lois du 21 ventôse et 6 messidor 
au Vil, il resuite que, dans l'un et l'autre cas, le requérant 
d une inscription doit payer les droits et salaires qui en sont 
la conséquence; d'avance, s 'il s'agit d'une créance alors exis-
tant', et, s'il s'agit d'un droit éventuel, du jour où il se con-
vertit en créance réelle ; 

» Attendu que la réalisation des deux crédits consentis par 
Pebssot-Crouéa été constatée par des actes publics ; 

» Attendu, dès-lors, que ces actes ayant prouvé que les 
créances éventuelles qui avaient motivé les inscriptions hypo-
thécaires des 16 avril 1841 et 3 juillet 1841 s'étaient converties 
eu créances réelles, sans que les droits dus au Trésor aient 

été acquittés, la demande a pu valablement et à juste titre 
en être faite au sieur Pelissot-Croué, sauf son recours; 

» Eu ce qui toucha la prescription biennale invoquée par 
Pelissot-Croué aux termes de l'article 01 de la loi du 22 fri-
maire an VII et de la loi du 24 mars 1806, 

» Attendu que cet article 61 delà loi de frimaire an Vil 
dispose, en effet, qu'après deux années, à compter du jour de 
l'enregistrement, s'il s'agit d'un droit non perçu sur une dis-
position particulière dans un acte, ou d'un supplément de 
perception insuffisamment faite, la prescription pour la de-
mande des droits est encourue ; 

» Attendu que cet article est entièrement étranger à la pres-
cription pour la demande du droit simple et n'a réglé la pres-
cription qu'à l'égard d'un droit non perçu sur une disposi-
tion particulière dans un acte, ou d'un supplément de per-
ception insuffisamment faite ; 

» Que dans aucune de ses dispositions ledit article 61 ne 
s'occupe du cas où, au contraire, il s'agit de la durée de l'ac-
tion de la Régie pour le recouvrement du droit simple appli-
cable à cet acte ; 

» Attendu que dans le silence de la loi spéciale, la seule 
prescription admissible à cet égard est celle qui est fixée pour 
toutes les actions par l'article2262 du Code civil, etc. 

NOTA . A rapprocher du Bulletin d'enregistrement du 

15 juin 1844, sous le titre : Hypothèques, Droit d'ins-

cription. Prescription. 

TIMBRE. — REVENUS COMMUNAUX. 

faut distinguer k'S quittances et obligations des autres 

pièces. 

Suivant l'article 1248 du Code civil, les frais de paie-

ment sont à la charge du débiteur. C'est donc contre ce 

dernier exclusivement que devait être poursuivi, avant 

1816,1e recouvrement de l'amende pour une quittance 

non timbrée, ainsi que l'a jugé la Cour de cassation par 

deux arrêts des 2 fructidor an IX et 28 août 1809. (De 

Villeneuve, t. 2, p. 33, et t. 9, p. 429.) Mais l'article 75 

de la loi du 28 avril 1816, ayant créé la solidarité entre 

les créanciers et les débiteurs, il s'en suit q.ie la com-

mune peut être tenue de payer le droit de timbre et l'a-

mende, qu'elle soit créancière ou débitrice; et il en est de 

même à l'égard des obligations. Quant aux autres actes, 

il nous paraît incontestable que l'administration n'a d'ac-

tion que contre les parties signataires. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUll DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. de Crouzeilhes, doyen. 

Bulletin du 1" octobre. 

FAIT DE CHASSE. — APPRÉCIATION. 
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'art. 27 de la loi du 21 ventôse 
prononcé par cette loi et par 

Par qui sont dus les droits et amendes pour défaut de timbre 
des pièces que les receveurs communaux produisent à l'ap-
pui de leurs comptes ? ( L. 13 brumaire an VII, art. 1, 12, 
26; 28 avril 1816, art. 75.) 

Une décision du ministre des finances, du 17 octobre 

1809, transmise aux préposés de l 'enregistrement par l 'in-

struction 454, et relative au timbre des quittances, man-

dats et autres pièces justificatives des comptes des rece-

veurs municipaux, porte : 

Art. 4. Lorsque les communes et autres établissemens pu-
blies n'ont pas pris les mesures convenables pour faire sup-
porter les droits de timbre des quittances par ceux à qui elles 
ont des paiemens à faire, ou par leurs receveurs comptables, 
elles doivent aviser aux moyens de les faire employer dans 
leurs budgets, comme leurs autres menues dépenses, l'article 
1248 du Code civil les mettant à leur cliarge. 

Une autre décision, du 24 mai 1819, est ainsi conçue : 

Les receveurs des communes sont chargés par la nature de 
leurs fonctions, de veillera l'intérêt de leurs commettans et 
d'assurer la validité des paiemens qu'ils effectuent : dès lors, 
ils sont responsables de l'inexécution des lois sur le timbre ; 
ils sont seuls passibles des droits et amendes dus à raison des 
pièces jointes aux comptes ; et c'est contre eux que les prépo-
sés de l'enregistrement doivent dresser procès-verbal et en 
suivre l'effet, sans préjudice de la solidarité établie par l'arti-
cle 75 dc la loi du 28 avril 1816. 

Enfin, une troisième décision du 16 février 1835, dis-

pose que ces receveurs ont leur recours, quant au droit 

de timbre seulement, contre les parties qui auraient dû 
le supporter comme débiteurs, aux termes de l'article 

1248 du Code civil. 

Ainsi, d 'après la première décision, les amendes et les 

droits de timbre sont à la charge des communes ; suivant 

les deux dernières, ils doivent être supportés par les rece-

veurs municipaux, sauf leur recours contre les parties 

pou p le droit dc timbre seulement. 

Il nous semble que les receveurs municipaux ne sau-

raient, dans aucun cas, être tenus du paiement des droits 

et amen les résultant du défaut de timbre des pièces do la 

comptabilité communale. Un effet, d'après l 'article 1" de 

la loi du 13 brumaire au VII, la contribution du timbre 

s'étend à tous les papiers destinés aux actes civils et ju-

diciaires, et aux écritures qui peuvent être produites en 

justice et y faire foi. L'article 12 est plus explicite ; il as-

sujélit à l'impôt du timbre tous aUes et écritures, ex-

traits, copies et expéditions, soit publics, soit privés, de-

vant ou pouvant faire titre, ou être produits pour obli-

gation, décharge, justification, demande ou défense. L'ar-

ticle 26 p-oconce une amende de 30 francs (qui a été ré-

duite à 5 francs par la loi du 16 juin 1814) pour chaque 

act-t ou écrit sous seing-privé fait sur papier non timbré. 

Enfiu, la loi du 28 avril 1816 porte (article 75) : « Se-

ront solidaires pour le paiement des droits de timbre et 

des amendes, tous les signataires pour les actes synallag-

matiques, les prêteurs et les emprunteurs pour les obli-

gations; les créancifrs et les débiteurs pour les quittan-

ces. » 

On voit qu'aucune de ces dispositions n'est applicable 

aux receveurs communaux; et l'on se demande en vertu 

do quel texte le paiement des droits et amendes de timbre 

est suivi contre eux. Ils ne sont ni créanciers, ni débiteurs, 

ni prêteurs, ni emprunteurs. Préposés comptables des 

communes, et à ce titre justiciables de la Cour des comp-

tes, ils n'ont à répondre que de la régularité de leur ges-

tion. Pour l'aire peser sur eux une autre responsabilité, U 

faudrait qu'elle fût écrite dans la loi, ce qui n est pas. 
L ! débat sur la question de savoir par qui doivent etra 

supportés les droits et amendes dont il s agit, ne saurait 

donc les concerner. Ce débat ne peut avoir heu qu entre 
les communes et les panies signataires des pièces Ue ta 

l comptabilité communale; et à cet égard il semble qn u 

Le fait par un individu (non muni de permis) d'être por-
teur d'un fusil de chasse, d'un havresac et d'un lièvre et, en 
outre, d'être suivi d'un chien, ne constitue pas pas nécessai-
rement de sa part un fait de chasse ; et les juges peuvent, en 
l'absence de toute autre énonciation du procès-verbal et par 
appréciation des explications données par le prévenu relative-
ment à la détention de ces divers objeis, renvoyer celui-ci de 
la poursuite. 

Une pareille décision échappe à la censure de la Cour de 
cassation. 

La loi du 3 mai 1814 (article 11, n° l rr) punit d'une amende 
de 16 à 200 fr. ceux qui auront chassé sans permis de chasse, 
et en disposant ainsi, elle a coupé court à la controverse qu'a-
vait fait naître l'interprétation de ces mots du décret du 4 
mai 1812 : «Quiconque sera trouvé chassant et ne justifiant pas 
d'un permis de port d'armes de chasse, sera puni, etc. » 

Mais que doit-on entendre par fait de chasse? La loi est 
muette à cet égard, et on comprend qu'il ne pouvait pas en 
être autrement. Tout, en effet, dépend des circonstances, et 
l'on ne saurait, sans danger, chercher à tracer une règle fixe 
et précise, là où il n'y a évidemment place que pour l'apprécia-
tion du juge du fait. Aussi M. Berryat-St-Prix fils, dans son 
remarquable Traité sur la Chasse, recommande-t-il (p. 122) 
aux officiers de police judiciaire do consigner fidèlement dans 
le irs procès-verbaux les observations qu'ils auront faites sur 
le chasseur qu'ils prennent en délit, sur son attitude, ses ar-
mes, son costume, sa marche, ses paroles aux chiens et aux 
autres chasseurs qui l'accompagnent, le terrain sur laque! il 
se trouve, etc., etc., car ce sont là autant d'élémens de déci-
sion pour les magistrats chargés de prononcer sur le sort de 
la poursuite. 

Dans l'espèce soumise à la Cour de Toulouse, et dont la 
Cour de cassation se trouvait aujourd'hui saisie par suite du 
pourvoi de M. le procureur-général, toutes les circonstances 
relevées par le procès-verbal donnaient fortement à penser 
qu'il y avait eu l'ait do chasse; car le prévenu avait été trouvé 
armé d'un fusil, suivi d'un chien, et, en outre porteur d'un 
havresac dans lequel é>ait un lièvre. Cependant, devant la 
Cour de Toulouse, il avait soutenu n'être pas en chasse au mo-
ment du procès-verbal, mais bien en route pour revenir chez 
lui du village voisin, où le lièvre lui avait été donné. Et la 
Cour, considérant que le procès-verbal ne renfermait aucune 
énonciation contraire à cette allégation, et que, dès lors, le dé-
lit n'était pas suffisamment justifié, avait refusé de prononcer 
une condamnation. 

Une pareille décision, fondée sur le rapprochement des 
moyens de défense présentés par le prévenu et des énoncia-
tions du procès-verbal, et puisée dès lors toute entière dans 
les circonstances particulières de la cause, était-elle de nature 
à donner ouverture à cassation ? Evidemment non ; aussi les 
moyens développés par M. lo procureur-général près la Cour 
de Toulouse à 1 appui du pourvoi tendaient-ils bien plus à éta-
blir un mal jugé eu fait qu'une violation réelle d'un texte quel-
conque de loi. 

Tel a été également l'avis de M. le rapporteur et celui de M. 
l'avocat-général. Et la Cour, considérant que dans l'état des 
faits relevés par le procès-verbal, l'arrêt attaqué n'avait, en 
refusant de reconnaître l'existence d'un délit do chasse, violé 
aucune loi, a rejeté le pourvoi. 

Rapporteur, M. Rocher ; avocat-général, M. Delapahne. (Af-
faire Consulet.J 

Voir sur la question de savoir quand il y a ou non fait de 
chasse, diverses interprétations et applications fournies par 
un grand nombre d'arrêts rapportés au répertoire général du 
Journal du Palais, v° chasse, n° 371 et suivans, et notam-
ment l'arrêt de la Cour de cassation du 5 décembre 1839, ren-
du dans une espèce où un garde champêtre avait été relaxé de 
la prévention de délit de chasse, bien que lo procès-verbal 
constatât qu'il avait élé trouvé tenant un fusil abattu dans la 
main gnuche, le long d'un champ. Là Cour décida qu'en ap-
préciant comme il l'avait fait le procès-verbal, et èn renvoyant 
le prévenu dc la poursuite par lo motif qu'il ne résultait pas 
du procès-verbal des preuves suffisantes de la contravention, 
l'arrêt attaqué n'avait violéaucune loi. (V. Journal du Palais, 
t. I. 1843, p. 650.) 

PRÉSIDENT DES ASSISES. — ENTREE DANS 

RATIONS Dlî JCltï. 

Le président des assises no peut, à peine de nullité, s'intro-
duire d'office dans la chambre des délibérations des jurés, pour 

leur donner, relativement au mode de rédaction de leurs ré-
ponses, des éclaircissemens qu'ils n'ont pas demandés. 

L'introduction du président dans la chambre des jurés peut 
être considérée comme établie, bien qu'elle ne soit pas men-
tionnée au procès verbal, lorsqu'elle résulte d'une lettre, d'uuo 
note signée par le président lui-même et annexée au procès-
verbal. 

La Cour de cassation avait déjà résolu, dans le même sens, 
la première de ces deux questions par arrêt du 3 mars 1826. 

Itapp., M. Meyronnet de Suint-Marc; concl. conf. de M. l'av. 
gén. Delapahne; cass. d'un arrêt de la Cour d'assises dTIle et-
Vilaine (aff. Delaine). 

FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. JURY. 

La question de savoir si le faux dont un individu est accu; t'-

est ou non commis en écriture de commerce, est une question 
de droit qui ne peut, à peine de nullité, être soumise au jury. 

Dans l'espèce, la question était ainsi posée : « Berret est-
il coupable d'avoir fabriqué ou fait fabriquer un billet faux, 
endossé, etc., lequel faux en écriture de commerce. » 

La Cour a cassé l'arrêt de la- Cour d'assises de la Loire, eu 
ce que la question ainsi posée appelait le jury à résoudre 
un point de droit. 

(Rap. M. Rocher ; concl. conf. deM. Delapalme, avoc.-gén.— 
ail'. Bessel.) 

La jurisprudence est constante sur la question. (Voir no-
tamment arrêt du 26 septembre 1846, rapporté dans la Gazelle 
des Tribunaux du 27, Bulletin criminel.) 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Charles Prost, contre un arrêt de la Cour d'assises du 

département de Seine-et-Oise, qui le condamne à six ans 
travaux forcés, comme coupable de vols commis en réunion de 
plusieurs et avec escalade, dans une maison habitée; — 2° Do 
Pierre-Grandin (Indre-et-Loire), dix ans de réclusion, vol avec 
effraction intérieure, dans une maison habitée; —• 3° Dc Fleur-
Adolphe Jean (Manche), un an de prison, abus de confiance; 
— 4° Do Marguerite Lamarque, veuve de ïeanMilhès; plaidant 
M c Thiercelin, avocat, contre un arrêt de la Cour d'assises de 
l'Aude, du 26 août dernier, qui la condamne à la peine des 
travaux forcés à perpétuité, comme coupable du crime d'em-
poisonnement, mais avec des circonstances atténuantes; — 5° 
De J.-J. Evroul et Louis-Alphonse Tantôt (Calvados), huit et 
six ans de travaux forcés, vol avec effraction et escalade, dans 
une maison habitée ; — 6° De J.-B. Souverville et Jean-Pierre 
Cistac (Haute-Garonne), faux en écriture privée, et complicité 
de ce crime, cinq ans do prison, circonstances atténuantes ; — 
7° De Pierre Lepajolec (Morbihan), vingt ans de travaux for-
cés, vol avec effraction, dans un édifice, — 8° De Casimir Lau-
riol (Lozère), cinq ans de réclusion, coups et blessures qui 
ont occasionné la mort, sans intention de la donner ; 

9° D'Ambroise Lecalonnec (Morbihan), travaux forcés à per-
pétuité, vol, la nuit, en réunion, avec armes et violences qui 
ont laissé des traces de contusions et blessures ; — 10" De Ni-
colas-Cyprien Casquant et d'Antoine Moreau (Seine), cinq ans 
de travaux forcés, faux en écriture authentique et publique;— 
11° De M. le procureur-général à la Cour royale dc Toulouse, 
contre un arrêt de cette Cour, rendu en faveur d'Arnaud Caus-
soulet, prévenu d'un délit dc chasse en temps de neige ; — 12° 
Du commissaire de police do Lormes, remplissant les fonc-
tions du ministère public près le Tribunal de simple police 
de ce canton, contre un jugement renlu par ce Tribunal en 
faveur des sieurs Heulhard etMathé, prévenus de contraven-
tion à un arrêté du maire, qui leur imposait le curage d'un 
ruisseau; — 13° Du commissaire de police remplissant les 
fonctions du ministère public près le Tribunal de simple po-
lice de Dunkerque, contre un jugement rendu par le Tribunal 
en faveur de Délrue et consorts, prévenus de tapage nocturne; 
— 14° du commissaire de police remplissant les fonctions du 
ministère public près le Tribunal desimpie police du canton 
de St-Pons, contre un jugement rendu par ce Tribunal en fa-
veur d'Armand Laffitoau, prévenu de contravention à un ar-
rêté de police qui fixe la fermeture des établissemens publics; 
— 15° Du commissaire de police de Chàlons-sur-Saône, contre 
un jugement rendu parce Tribunal en faveur des sieurs Monnot-
Moro! et Combet, confiseurs, prévenus de contravention à un ar-
rêté de police qui défond aux revendeurs de s'introduire dans 
les marchés avant neuf heures du matin pour achat de fruits 
destinés à être revendus, afin dc donner aux habitaus le temps 
dc faire leurs approvisiounemens. 

FORÊTS. INTRODUCTION DE BESTIAUX. 

La prohibition d'introduire des bestiaux dans les bois (ar-
ticle 199 du Code forestier) est absolue.—Et le propriétaire de 
bestiaux ainsi introduits doit être condamné aux peines pro-
noncées par cet article, sans qu'il soit besoin d'examiner si 
un dommage a ou non été commis. 

Cassation, au rapport de M. Hocher, et sur les conclusions 
de M. Delapalme, avocat-généi al, d'un jugement du Tribunal 
de Melun (affaire de l'Administration forestière contre Siudet). 
Voir en ce sens un précédant arrêt de la Cour de cassation du 
21 août 1835. 

INTERROGATOIRE DE I.'ACCUSÉ. — PRÉSIDENT DES ASSISES. 

DÉLÉGATION DE FONCTIONS. — JUGE D'INSTRUCTION. 

L'article 2o7 du Code d'instruction criminelle, suivant le-
quel le p.ge qui a procédé à l'instruction d'une affaire, ne 
peut dans cette même affaire ni présider les assises, ni assis-
ter le président, à peine de nullité, ne met pas obstacle à ce que 
le président puissu se faire remplacer par ce juge pour l'inter-
rogatoire de l'accusé lors de son arrivée dans U maison de 

justice (Code d'instruction criminelle, article 266). (La juris-
prudence est constante à cet égard.) Rapporteur, M. Meyron-
net de Saint-Marc; conclusions conformes de M. Delapalme, 
avocat-général. Hejet du pourvoi dirigé par les nommés Bon-
homme, Mercier et Sicard contre l'arrêt de la Cour d'assises 
de la Haute-Loire, qui les a condamnés à quinze ans de tra-

waux forcés pour vol à main armée sur un chemin public. 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

Présidence dc M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 1" octobre. 

OUVERTURE DE LU SESSION. — EXCUSES DES JURÉS. — VOLS DE 

NUIT, EFFRACTION, ESCALADE. 

La Cour d'assises de la Seine a ouvert ce matin la pre-

mière session du mois d'octobre, sous la présidence do 

M. le conseiller Perrot do Chezelles. Sur les conclusions 

de M. l'avocat-général Jallon, qui occupait le siège du 

ministère publie, il a élé statué de la manière suivante sur 

les excuses présentées au nom de quelques-uns de MM. 

les jurés. 

M. Lebrctoi), inspecteur des finance?, était en tournée 

dans les départemens, au moment où la notification de 

l'arrêt dc la cour a été faite à son domicile. MM. Legen-

dre, propriétaire, et Pervillez, négociant, sont malades. 

Ces trois jurés ont été excusés pour la présente session. 

M. Mangeot, brasseur, qui était également absent de 

son domicile au moment de la notification, a été excusé 

jusquau 9 octobre. 

Quant à M.Foullcy, qui a invoqué la radiation récente 

de son Lom, par M. le préfet, de la liste générale du jury, 

il a été maintenu pour la session actuelle, attendu le prin-

cipe de la permanence des listes. 

M. Sergent (François-Edme-Ut-rc-mi) avait été cité à 

Montmartre pour faire le service du jury. La notification 

aétéfaiteàM. Sergent (François) par M. le maire de 

Montmartre, et remise à ce juré, dont le véritable domi-

cile est rue des Filles-Saint-Thomas. Ce juré avait été 

condamné ce matin à 500 francs d'amende pour ne s'être 

pas présenté. U ost venu, après le jugement d'une pre-

mière affaire, demander à être relevé de celle amende, et 

il a fait connaître qu'un M. Sergent, dont les prénoms 

sont François-Edme-Ut-re-tni, avaithibité autrefois Mont-

martre, ce qui explique l'erreur dans laquelle est tombé 

le maire de celte commune en lui faisant remettre la no-

tification destinée à son homonyme. 

La Cour a admis ces explications, et M. François Ser-

gent, sans Ut-ré-mi, a été relevé de l'amende prononcée 
contre lui. 



i486 GAZETTE DES TRIBUN AU X DU 2 OCTOBRE IfyS 

Wasipaff est Polonais, ce qui ne l'empêche pas d'avoir 

les c heveux du rouge le plus ardent. U est jeune, et il n'a 

jamais travaillé. Vivant au jour le jour depuis qu'ilcst 

en France, il témoignait le peu d'intérêt qu'il portait à la 

liberté de la Pologne en la faisant, suivant son expression, 

ramasser en sa personne par la police française quand il 

était sans domicile. 
Une nuit, il errait dans la rue Saint-Martin, cherchant 

aventure. Tout à coup il avise la boutique d'un marchand 

de vins, le sieur Maréchal, dont les volets n'avaient pas 

été mis le soir. Un simple vitrage séparait Wissapaff de 

six flacons de liqueurs qu'il apercevait dans la boutique 

du sieur Maréchal. Le verre fut brisé, un bras se glissa 

par l'ouverture, et les six flacons disparurent, ainsi qu'un 

tourniquet ou jeu de roulette que les marchands de vins 

ont l'habitude de mettre à la disposition de leurs habi-

tués. 

Dès le matin les six flacons étaient vidés et offerts en 

vente à une marchande de goutte en plein vent. Malheu-

reusement pour Wassipaff, un sous-officier des vétérans 

assislait au marché qu il voulait conclure. Ce militaire eut 

des soupçons ; il arrêta Wassipaff et le livra à la justice. 

C'est donc, sous l'accusation de vol commis la nuit, 

avec effraction et escalade, que Wasipaff comparaît au-

jourd'hui devant le jury. 

Il a invoqué son état d'ivresse ; mais on lui a fait ob-

server que cette ivresse était précisément le résultat du 

vol par lui commis, puisqu'il s'est mis dans cet état en 

vidant les flicons du marchand de vins Maréchal. Wasi 

paff n'a plus insisté, et, après quelques courtes observa-

tions de M. l'avocat-général Jallon, dans le sens de l'ac-

cusation, et de M* Ernest Hubjrt, avocat, dans l'intérêt 

de sa défense, il a été déclaré non coupable et mis immé-

diatement mis liberté. 

M. le président : Wasipaff, MM. les jurés ont pris en 

considération votre repentir et cette circonstance que 

vous êtes appelé sous les drapeaux. Allez, et tâchez de 

vous conduire en bfave et honnête soldat. 

Bazire, qui succède à ce jeune homme sur le banc des 

assises, a quarante-deux ans et les antécédens les plus 

fâcheux. 11 a été condamné cinq fois pour vol, et il pré-

tend que ces condamnations ont été le résultat d'une 

malheureuse maladie qui l'afflige depuis bien longtemps, 

une affection de poitrine. 

Est-ce pour se traiter de cette maladie, ou bien, ainsi 

que le faisait remarquer M. l'avocat-général Jallon, pour 

obéir au gout prononcé que les voleurs ont pour les la-

pins, que Bazire a pénétré dans une des nuits du mois 

de mai, dans la cour d'un sieur Maréchal, à Draney, et y 

a enlevé dix lapins ? Bazire explique qu'il a monté sur un 

tourniquet, que de là il a passé par dessus le mur, et 

qu'il n'a pu résister à la tentation de s'emparer des la-

pins, dont la cabane était adossée au mur. Sans le tour-

ni
H

uet, il n'aurait pu pénétrer dans le jardin, et, dans sa 

pensée, ce tourniquet est une circonstance très atténuante 

du vol qu'il a commis. 

Le lendemain matin, Bazire était arrêté à La Villette, 

portant cinq lapins dans une hotte et quatre lapins dans 

un panier. Qu'était devenu le dixième? Bazire, interrogé 

par M. le président, déclare que ce lapin s'est révolté, et 

qu'il a si bien fait qu'il a fui à travers champs, où il a pu 

devenir l'objet d'une méprise de la part de quelque chas-

seur, qui l'aura tiré comme lapin de garenne. 

Ni le tourniquet, ni la fuite du lapin, ne pouvaient être 

des causes d'atténuation. Aussi est-ce dans l'état maladif 

de l'accusé que M. l'avocat-général Jallon et M" Jousse-

lin, avocat, ont cherché les raisons d'atténuer la portée 

que pouvait avoir pour ce malheureux le verdict du jury. 

Bazire, déclaré coupable, mais avec des circonstances 

atténuantes, est condamné à quatre ans de prison. 

confectionné d'élégans vêtemens d'été; les broderies 

d'un brillant uniforme étaient choisies. Enfin, ce qui pa-

raîtrait incroyable, un commissaire do police, un vrai 

c mmiissaire commissionné par le ministre du Roi, un 

homme devant qui le crime tremble dans tous les mélo-

drames , s'était fait aussi le protégé de M. le baron, 

l'avait fait écrire en sa faveur à de hauts personnages, et 

avait été tout confus de ne lui prêter qu'une minime 

somme dc 20 francs. 

Par malheur, la principale dupe de M. l'inspecteur 

voyait s'écouler le temps et son argent sans que M. On-

froy de Bréville arrivât; il finit par lut écrire pour avoir 

l'explication de ce retard, et demander que sa position 

fût régularisée. Crande fut la surprise de M. dc Bréville, 

qui soupçonna facilement un fripon et une dupe, et prit 

aussiiôt quelques informations qui confirmèrent cette 

opinion. Les faits furent par lui dénoncés aussitôt à la 

justice, et le sieur Beck vit un matin un commissaire de 

police venir interrompre désagréablement le cours de ses 

fondions. 

Une instruction du chef de faux et d'escroquerie fut 

ouverte : le frère du prévenu, qui est un honorable pro-

fesseur de Belgique, accourut pour arrêter la plainte et 

désintéresser les créanciers; mais l'action de la justice 

devait avoir son cours; le chef de faux ayant été écarté, 

le sieur Beck fut traduit devant la police correctionnelle 

de Lille, comme prévenu d'escroquerie. 

A l'audience, le superbe baron prend une contenance 

très humble et proteste de son repentir. 11 soutient tou-

jours être d'origine noble, et prétend que son frère est 

détenteur de ses titres. 11 nie s'être présenté comme fils 

d'un colonel polonais mort au service de l'empereur. 

Enfin, en l'entendant s'exprimer avec facilité et en fort 

bons termes, on conçoit qu'il ait pu fasciner jusqu'au 

commissaire de police. 
Aussi, malgré les considérations d'indulgence qu'il fait 

valoir en s'abritant de la conduite honorable de sa fa-

mille, le Tribunal lui inflige une sévère leçon et le con-

damne à dix-h dt mois de prison. Il pourra pendant ce 

temps faire fructifier et consolider ses bonnes resolutions, 

si elles sont sincères. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE DIGNE. 

Présidence de M. Latil. 

Audience du 25 septembre. 

DÉMENCE. — OUTRAGE AUX MOEURS. 

Le Tribunal correctionnel de Digne, jugeant en ma-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 29 septembre. 

ESCROQUERIES. — UN BARON POLONAIS. 

' L'établissement du chemin de fer du Nord a produit 

une foule de solliciteurs avides de se partager les places 

qu'allait faire créer cette importante administration. Mais 

il a eu aussi pour résultat d'exalter les facultés intellec-

tuelles du prévenu Becq et de développer son imagination 

d'une manière dangereuse. 

Au mois de décembre dernier, il fit fortuitement con-

naissance à Paris, dans un café, d'un jeune homme qui 

y était venu pour solliciter un emploi au chemin de fer 

du Nord. 11 se posa en puissance protectrice, dit qu'il 

était inspecteur de première classe delà compagnie Roth-

schild, devant entrer prochainement en fonctions, et pa-

rut s'intéresser au succès de son jeune protégé. Celui-ci, 

par reconnaissance, et séduit aussi parle langage facile et 

distingué du prévenu, ne put moins faire que de mettre 

sa bourse et son crédit à sa disposition ; car M. l'inspec-

teur de première classe avouait être un peu gêné et avoir 

grand besoin de sa mise en activité pour réparer sa pénu-

rie. 11 lui fallait d'ailleurs des habits convenables pour al-

ler dîner chez son ami M. Blount, banquier et administra-

teur de la compagnie du Nord, ou pour aller passer la soirée 

chez M. Onfroy de Bréville, ingénieur en chef. Aussi lesieur 

Fesnaux, à qui il avait promis une place de sous-inspec-

teur, le conduisit chez son tailleur et son bottier, et ré-

pondit pour lui. L'hiver se termina en démarches simu-

lées; le mois d'avril valut à M. Fesnaux une prétendue 

lettre de recommandation du comte d'Audiffret, autre ami 

de M. l'inspecteur Beck, baron de Lenven (c'est ainsi qu'il 

avait la modestie dc s'appeler]. 

Enfin, le 4 juin, M. Fesnaux reçut une lettre qui le dé-

signait sous la qualification d'inspecteur de deuxième 

classe, et dans laquelle le prétendu signataire, M. Onfroy 

de Bréville, lui enjoignait dc se rendre à Lille pour y at-

tendre ses ordres. Le sieur Beck en recevait en même 

temps une semblable, où M. de Bréville lui confiait qu'il 

viendrait le prendre à Lille, avec son protégé, le sieur 

Fesnaux, pour faire en Angleterre un voyage d'études 

aux frais de la compagnie, après quoi ils seraient officiel-

lement reconnus et installés dans leurs fonctions respec-

tives. Le prévenu commit la légère indiscrétion de faire 

part de cette lettre au sieur Fesnaux, dont la joie se con-

çoit facilement. 

On vint à Lille munis de passeports mentionnant les 

précieux titres d'inspecteur et de sous-inspecteur du che-

min de fer du Nord. Le sieur Minisclaux, maître d'hôtel 

à Lille, eut la faveur de loger le baron et sa dupe. Ces 

messieurs fréquentaient naturellement les employés du 

chemin de fer, à qui ils firent connaître leur qualité hy-

pothétique. Beck avait même été si bien cru sur parole, 

que le chef de gare de Lille, voyant sa qualité incontes-

tée, lui délivra un permis de circulation sur toute la li-

gne, permis dont il usa largement. Il prétend du reste que 

la compagnie n'y perdit rien, car il s'acquitta de ses 

fonctions gratuites et imaginaires avec autant de zèle que 

si elles eussent été sérieuses ; et plus d'un employé trem-

bla devant la sévérité de M. lo baron, et le supplia de ne 

pas faire de rapport sur ses péchés et fautes à l'adminis-

lion, dont on voyait en lui le bras droit, sur quoi le géné-

reux baron, comme ou le conçoit, consentait à ne pas fai-

re de rapport. 
Sur ces entrefaites, le3 connaissances et les rapports de 

M. le baron s'étendaient; un tailleur de Lillo lui avait 

tière d'appel, a eu à s'occuper hier d'une affaire étrange. 

Le 9 août dernier, le sieur Marcellin Isnard, proprié-

taire cultivateur à Lioux, hameau de la commune de Se-

nez, arrondissement de Castellane, fut saisi d'un accès de 

démence : il se figura tout à coup, en entendant sonner 

la cloche de l'église, que son dernier moment était venu, 

et que si le curé achevait la célébration de la messe c'en 

était fait de lui Marcellin Isnard. Il passa toute cette jour-

née dans un état d'exaltation inexprimable. Toute sa fa-

mille et celle de son frère Jean Isnard l'entourèrent de 

soins, mais inutilement. 

Le lendemain, jour de dimanche, dès le matin, il monta 

au haut de sa maison, et là, sur le bord d'une grande ou-

verture qui donnait sur son grenier, dans un état de dé-

lire complet, et après s'être dépouillé de tous ses vête-

mens, il fit un long discours rempli d'incohérences en se 

livrant aux gestes les plus désordonnés. 

Mais dans l'après-midi , la même exaltation , par un 

de ces effets d'assimilation, dont les observations mé-

dicales fournissent de si singuliers exemples , s'em-

para de toute la famille de Marcellin Isnard, de toute 

celle de Jean Isnard, son frère, composée de treize mem-

bres, dont les deux femmes desdits Marcellin et Jean Is-

nard, deux jeunes filles de Marcellin, âgées de quinze à 

dix-huit ans, et sept autres garçons plus jeunes, et tous 

ensemble, après s'être dépouillés de tous leurs vêtemens, 

sortirent de leur logis, et se rendirent processionnellement 

vers l'église, dans laquelle les plus hardis voulaient es-

sayer d'entrer, tentative qu'on parvint à empêcher. Ils 

restèrent ainsi assez longtemps, et ne se retirèrent qu'à 

grand'peine et en se livrant aux vociférations et aux gestes 

les plus obcènes. 

Toute la population de Lioux fut attérée d'un pareil 

spectacle, et tout le monde s'enferma croyant que cette 

famille était ensorcelée, et que l'action du démon était 

là bien visible et bien manifeste. 

Le lendemain Marcellin Isnard et sa femme Cécile Col-

lomp donnèrent aux habitans de Lioux un dernier spec-

tacle : ils se rendirent en chemisa à un petit oratoire tout 

près de Lioux, y portèrent avec solennité une pièce de 

cent sous sur laquelle ils croyaient voir le3 portraits de 

leurs pères et mères, et se prosternèrent devant cette pièce 

de monnaie. Après avoir fini de réciter leurs prières, ils 

se firent apporter par un de leurs fils du pain, du vin et 

du fromage, et se mirent à manger en narguant tous les 

passans. 

La justice informée de ce fait, s'empressa d'instruire, 

et ils furent tous cités devant le Tribunal de Castellane, 

qui par un jugement du 2 septembre 1846, condamna 

Marcellin Isnard à huit mois d'emprisonnement, Jean Is-

nard, son frère, à six mois de la même peine; Cécile Col-

lomp et François Isnard, femme et enfant de Marcellin 

Isnard, à trois mois. Tous les autres enfans ayant été con-

sidérés comme n'ayant agi que sous la contrainte de leurs 

pères, n'avaient été condamnés qu'à une amende. 

Appel de ce jugement ayant été interjeté par les condam-

nés, cette singulière affaire est revenue devant le Tribu-

nal de Digne. 

Mc Guichard, défenseur des prévenus, a vainement in-

voqué l'application de l'article 64 du Code pénal. 

Le Tribunal de Digne n'a mis hors de cause que la fem-

me Collomp, et a adouci la peine des trois autres condam-

nés, en réduisant la durée de l'emprisonnement. 

— LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes), le 12 septembre 1846.— 

A voir cette grande femme aux t-aits durs et anguleux, 

qui s'assied sur les bancs de la police correctionnelle, 

pour répondre à une prévention d'adultère, on se dit que 

le diable est bien malin pour avoir tenté une âme avec un 

minois si peu affriolant. Elle accuse trente-six ans d'âge, 

et en porte bien cinquante. Jamais une telle femme n'a 

être jolie : on douterait qu'elle ail pu être jeune. 

Quel fut donc le beau Pâris dc cette rude Hélène ? C'est 

un marinier pur-sang, qui n'a rien de commun avec les 

portraits dc fantaisie de nos dessinateurs du jour ; qui, 

pour n'être qu'un marin d eau douce, comme on dit iro-

niquement sur le port, ne serait pas déplacé sur le pont 

d'une goélette avec ses mains calleuses, ses traits hâlés, 

son costume de toile bleue et le parfum de goudron qu'il 

répand autour de lui. 

Au reste, c'est une vilaine histoire que celle de leurs 

amours, qui voguent depuis deux années aux courans de 

la Haute-Loire, sur le lourd chaland du ravisseur. 

La femme Gartion vit depuis longtemps séparée, en 

droit et en fait, de son mari, vieillard octogénaire, infirme, 

podagre, et que la prévention représente se traînant à 

grand'peine, à l'aide de deux béquilles, pour aller dépo-

ser sa plainte entre les mains du maire de sa commune. 

Malgré cette absence forcée, et comme pour donner un 

démenti à l'âge et aux infirmités de son époux, elle ne 

prend pas la peine de dissimuler sa grossesse ; il est vrai 

qu'elle en attribue la cause à un retour de jeunesse de ce 

pauvre vieux Gartion, qui est venu, au mois de mars der-

nier, passer quinze jours dans une maison voisine do celle 

qu'elle habite, et elle jure ses grands dieux que la pré-

somption de paternité, empruntée par notre loi au texte 

romain, ne sera pas une pure fiction dc droit. « Ces gueux 

d'hommes, c'est si roué! dit-elle. J'en ai connu de plus 

âgés que mon vieux qui étaient encore plus malins et 

plus farceurs que lui. » 

Quant à Clément, il aurait dû se dire que cette femme 

était la dernière qui pût remplacer celle qu'il avait choi-

sie pour épouse légitime, et qui est la fille de Gartion, is-

sue d'un premier mariage; de sorte qu'il est tout juste 

dans la position qu'Hippolyte aurait eue près de Phèdre, 

si le fils de Thésée n'avait résisté plus héroïquement que 

lui aux séductions de la seconde femme de son père. 

Il va sans dire que l'un et l'autre nient énergiquement 

que les relations, qu'ils sont bien forcés d'avouer, aient 

franchi les limites de la pure, de la sainte amitié; et, en 

vérité, tout cela est si honteux, il y a tant d'impudeur 

dans ce commerce de date ancienne qui eut pour témoin 

continuel, d'autres disent pour complice, la propre fem-

me de Clément, qu'on leur pardonnerait de soutenir un 

niensonge en justice plutôt que de confesser tant d'im-

moralité. 

Mais les témoins sont positifs et ne permettent pas le 

doute. Aussi, sur les réquisitions sévères de M. Dupor-

tal, avocat du Boi, et malgré les efforts de M e Bruden-

back, leur défenseur, le Tribunal a jugé que l'une était 

coupable, et l'autre complice du délit d'adulière, et les a 

condamnés tous les deux au maximum de la peine, à 

deux années d'emprisonnement. 

Le front haut, le pas assuré, l'œil sec, la femme Gar-

tion est sortie de l'audience pour aller directement au 

greffe formuler sa déclaration d'appel. Si la Cour est aussi 

sévère que le Tribunal, la prison sera le berceau de son 

enfan,t. 

ges-suppléans au Tribunal de commerce 

(Sjine-et-Oisc). 

— Ce matin, à l'audience de la chambre des 

l'huissier de service a appelé parmi les plaeets
 Vacal

'ons 

une cause qui se rattache à l'un des grands su
 n

°
l
'
Vca

ux 

rftires et dramatiques du jour. Le chef-d'oeuv^
8 

chardsou, cette Clarisse Harlowc, qu'avec tant^i ^
e
 "i-

et de bonheur, M. Jules Janin a su arracher à )' ta 'e ''t 

e î quelque sorte ressusciter pour la produire \
 e

t 

ourde la popularité, n'a pas tardé, comme ^ ^fiH 
sait. être transportée sur la scène d'un de nos théâtre 1

 1 

aimés du public, et les applaudissemens accueille ''' Us 

que soir au Gymnase l'œuvre de MM. Dumanoi ^ 

ville et Guyard, et le talent si pur et si disti
n

a
ue

' P^-
grâcieuse interprète, M"' Rose Chéri. A cette '' 

V02 gue méritée, aucun genre de succès et de publicité 

quera... pas même la publicité de l'audience. En "g
8

*
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matière d'
un 

pièce du Gymnase est devenue la 

dont voici le but en quelques mots. 

L'un des trois auteurs du drame , M. Dumanoi 

engagé par un traité à céder à M. Michel Lévv tS-' 

à Paris, le droit exclusif d'imprimer et de publier 1 

nuscrit de toutes les pièces de théâtre qu'il eomno
6 

De son côté, M. Michel Lévy s'est obligé à pa\-
e

Sfc
<
liiU

' 

Dumanoir 100 francs' par acte. M. Dumanoir s'est^'' 

fort d'obtenir pour ces arrangemens la ralifioatin''
0
!^ 

l>rocè
s 

est 

etir 
ma-

écrivains qui collaboreraient avec lui. Le lendemain^ \ 

pour ces arrang 

:ollaboreraient av< 

première représentation de Clarisse Harlow 

Lévy se présenta chez M. Dumanoir pour réclamer 

formément au traité, la remise du manuscrit de l'âf*" 
la veille, avait obtenu une si comnlÀto ^t....... UVre complète réussie * 

Dumanoir était prêt a livrer le manuscrit qui > ■ 

qu 

commun avec MM . Clairville et Guyard; mais une 

nonce publiée par un grand journal lui fit opposer 

remise une condition. 

Le Constitutionnel avait annoncé que 

U1 était 
an. 

cette 

par suite d'
ar

, 
rangemens pris avec 1 éditeur, il publierait en feuill, 

les trois actes de Clarisse Harlowe. Or, M. etons 

Avis imp&rlant. 
Ceux de MM. les abonnés qui sont en retard dc renou-

veler leur abonnement, sont invités à faire opérer immé-

diatement le renouvellement, s'ils ne veulent pas éprou-

ver l'interruption qui est la conséquence du défaut de re-

nouvellement à l'expiration dea abonnemens. 

L'Administration rappelle aux lecteurs de la Gazette 

des Tribunaux que les recouvremens peuvent être faits : 

Soit aux bureaux des grandes Messageries parisiennes 

les plus voisins de leur résidence; 

Soit par dépôt de leurs fonds au bureau des postes aux 

lettres de chaque canton; 

Soit par l'envoi d'une bonne valeur sur Paris. 

Les abonnemens sont aussi reçus chez les dépositaires 

ci-après : 

A Lyon, à Mmo Baudier, rue Saint-Dominique, 11; 

A Bordeaux, à M. Delpech, rue de la Comédie; 

A Lille, à M . Vanackôre; 

A Marseille, à M. Mtchelet Peyron, et à M. Camoin, 

place Royale, 3; 

A Strasbourg, à M. Alexandre; 

A Toulouse, à M 11 *" Alquier, rue de la Pomme, 74, 

A Roûen, à M. Watré, rue de la Chaîne, 21. 

A Alger, à M. Bastide, libraire, rue Bab-el-Oued, 101. 

Nota. Tout abonnement pour un an a droit à la Table 

annuelle des matières, sana augmentation de prix. 

— RHÔNE (Lyon). — Le 24 août dernier, sur la décla-

ration qui lui fut faite par l'officier de santé Carrique, 

qu'un nommé Jacques Sesenheimer, cordonnier à Chas-

selay, avait fourni au jeune Benoît Vignon des remèdes 

dont les effets auraient eu pour sa santé les conséquences 

les plus désastreuses, M. Joannard, maire, manda auprès 

de lui l'inculpé. Aux premières questions qui lui furent 

adressées, il avoua avoir administré certains médicamens 

à Benoit Vignon, dans un but purement philanthropique : 

« Je les avais vu, disait-il, employer avec tant de succès, 

que je n'ai pu résister à la tentation de faire un heureux.» 

Hélas ! c'était sans doute un heureux de l'autre monde 

dont voulait parler le savetier, devenu tout à coup un 

Esculape, car sa cure avait été tellement radicale que le 

malheureux jeune homme avait succombé. 

Déjà, en mai dernier, l'administration municipale 

avait été avisée que le charlatan empoisonnait la con-

trée de ses remèdes ; les plus sévères remontrances lui 

avaient été adressées, mais il n'en avait pas fait cas et 

toujours il préférait l'emploi du séné et de la rhubarbe à 

celui de l'alêne. Sesenheimer comparaissait aujourd'hui 

en police correctionnelle. 

M. le président, au prévenu : Vous vous livrez à l'exer-

cice illégal de la médecine ? 

Sesenheimer : Jamais je ne m'en suis mêlé. 

M. le président : Mais l'information constate à votre 

charge que vous avez administré des remèdes au jeune 

Vignon, de Chasselay, et que ces remèdes ont déterminé 

sa mort? 

Le prévenu : C'est l'humanité qui m'a fait agir. Un de 

mes ouvriers, Joseph Barbet, mort il y a environ dix 

mois, qui se trouvait dans la même position, me demanda 

une recette, véritable bonne fortuné; il me dit ensuite 

qu'il s'en était bien trouvé. 

M. le président : Mais c'est une victime de plus. N'a-

vez-vous pas donné à Vignon des bouteilles de tisane et 

autre liqueur ? 

Sesenheimer : A sa prière je lui ai fait de la tisane de 

douce-amère, de racine de guimauve et de réglisse : mais 

c'est par bon cœur que j'agis toujours. 

M. le président : Et la fille Oust, attaquée de phtysie 

pulmonaire, que vous vous étiez chargé de guérir moyen-

nant une somme de 50 francs ? 

Le prévenu : Ce sont des gens qui m'en veulent qui di-

sent cela. Un jour j'allais à Poleymieux rendre des bottes 

à M. Ollivier-Linardon; chemin faisant on vint à parler 

de la fille Oust. Je dis que je croyais que sa maladie ve-

nait du sang et que si on voulait me confier cette jeune 

personne je lui ferais une cure merveilleuse. 

M. le président : C'est assez; vos paroles accusent un 

véritable cynisme. Vous êtes cordonnier; mieux valait 

travailler de cet état que de faire, par l'emploi de vos re-

mèdes, de si nombreuses victimes. 

Sur le réquisitoire de M. Rieussee, avocat du Roi, le 

prévenu est condamné à quinze jours de prison. 

Puisse celte condamnation le faire rentrer dans les for-

mes d'où il n'aurait jamais dû sortir. 

déclara à M. Michel Lévy qu'il était prêt à soumettre s* 

œuvre à une publication intégrale en livret, mais qu'ji
011 

pouvait consentir à ce que sa pièce fût coupée et nior'
6 

lée en feuilletons, et reçut une publicité qui par son mon" 

et sa nature pouvait compromettre le succès dramatinu 

M. Michel Lévy répondit que d'après les conventions a 

devenait le propriétaire du manuscrit et pouvait dès-l
0 

le soumettre à tel mode de publication que bon lui sen? 

blait 

MM. Dumanoir, Clairville et Guyard, en présence d 

cette prétention, ne crurent pas devoir livrer leur 

nuscrit. Mais ils étaient d'un autre côté talonnés par I» 

curiosité publique et par les demandes des directeurs des 

théâtres de départemens qui avaient hâte de représenter 

une pièce à recettes. Aussi MM. Clairville et Guyard dont 

les intérêts pouvaient se trouver lésés par un plus' Ions 

retard, se déterminèrent à faire imprimer leur pièce dont 

ils dépotèrent les exemplaires chez un éditeur chargé d'o-

pérer la vente pour le compte et aux risques et périls de 
qui il appartiendrait. 

M. Michel Lévy vit dans cette publication une contre-

façon, et après avoir fait pratiquer la saisie d'un certain 

nombre d'exemplaires, il a formé devant la chambre dis 

vacations du Tribunal de la Seine, contre MM. Dumanoir 

Clairville et Guyard, une demande en dommages-intérels.' 

De leur côté, les auteurs ont reconventionnellemeni 

demandé des dommages-intérêts au libraire pour le pré-

judice que leur a causé son refus de publication en la for-

me ordinaire et pour le tort actuel que leur cause la saisie 

illégale pratiquée à la requête de M. Michel Lévy. 

Le Tribunal, sur la demande des avoués des parlies, a 

remis après vacations cette affaire qui amènera une déci-

sion importante pour les intérêts respectifs des éditeurs, 

des auteurs dramatiques, et même d'une partie de la 

presse quotidienne. 

— Le lac d'Enghien, dont les bords rians offrent un 

si ravissant coup-d'œil, est sillonné par une petite flottille 

de douze ou quinze embarcations, parmi lesquelles se dis-

tingue une gondole élégante portant une tente aux longs 

et mystérieux rideaux, ornée de lanternes vénitiennes, et 

surmontée d'un pavillon algérien. Cette gondole a été 

décorée par les soins de M. Gaudillot. Mais si l'on en croit 

M' J.-B. Rivière, avocat de M"" la marquise de Malle-

ville, à laquelle appartient la nacelle, toute cette élégance 

renferme bien des dangers, et le poids de ces somptueux 

ornemens n'a pas été mis en rapport avec la force et la 

sûreté de l'embarcation, dont la quille est trop courte et 

les flancs trop arrondis pour que les joyeux nautonniers 

qui la montent n'aient pas, au moindre souffle du vent, a 

à redouter les périls d'un naufrage. 
Ces critiques étaient repoussées par M" Braulard, avo-

cat de M. Gaudillot, qui répondait que ce n'était pas du 

chef de M. Gaudillot, mais sur les ordres précis et dé-

taillés de M™ de Malleville, que les divers ornemens *■ 

vaient été disposés et que les dimensions en avaient rte 

arrêtées. L'ampleur, la longueur des draperies flottantes 

étaient rendues nécessaires par la destination des rideau 

qui ont dû plus d'une fois dérober aux regard indiscre 

les préparatifs faits par de charmantes baigneuses p 

se livrer aux plaisirs de la natation. « 
Le Tribunal, chambre des vacations, préside par ■ ■ 

Vanin dc Courville, a condamné Mme la marquise H e « 

leville à payer le salaire réclamé par M. Gaudillot p 

la décoration de la gondole. 

— M. Jordery, inventeur de nouveaux cols ou craV * 

mécaniques, s'adaptant sans pattes ni griffes, et or ^ 

sans garantie du gouvernement, avait fait en lo* 

annonces dans plusieurs journaux : il vantait sa ma 

dise, ce qui est très licite, mais ses annonces se ^ 

naient par ces mots : « Ne pas confondre avec i ^ 

vates de M. Lamotte ou Fanny Octrue, dont le res» 
tous les 

, aus 

fiSèt 

PARIS , 1" OCTOBRE. 

— M. Milliet, nommé juge au Tribunal de commerce 

du département de la Seine, en remplacement do M. Bar-

thelot, qui était absent de Paris lors de la prestation de 

serment de ses collègues devant la Cour royale de Paris 

le 29 août dernier, a prêté son serment aujourd'hui devant 

la chambre des vacations do cette Cour, présidée par 

M. Cauchy. 

La même chambre a reçu dans la même audience le 

serment de MM. Leduc, Courcelles, Badaire et Gager 

nommés, les deux premiers, juges, et les deux autres ju-

aucune action et pour lesquelles il faut, comme a 

CDIS , passer les mains derrière le cou. » npC3"
e 

M. Lamotte et M'"' Fanny Octrue ont trouvé q 

façon d'agir dépassait les bornes d'une loyale co
 rCi 

ce, ils se sont pourvus devant le Tribunal de eu ^ 

qui, par son jugement du 17 février dernier, a c 
M. Jordery en 200 francs de dommages-intérêts. 

Cette affaire était terminée, lorsque le 1°' nj
al

 ,
gCO

,
n

o-
l'annonce de M. Jordery parut dans le journal t« ^

 le8 
tive, toujours avec la note : « Ne pas contonar ^ 

cravates de M. Lamotte ou Fanny Octrue, etc. 

procès, nouvelle demande en dommages-mu.
 y ir r i . . . . 1- «.«tain" flu * w 

M. Jordery et contre M. Cavaillon, directeur 

était coni]^; motive. 

A l'audience, M. Jordery a prétendu qu |l <J• "
 AS CÛ

IB 

tement étranger à celte annonce, qu'il ne 1 a jj 
mandée ni payée, et il a en effet été reconnu qt

 a 

Ion, pour remplir son journal, avait pris au
 l0[r

,
c

é s* 
ciennes annonces, qu'il était malheureusein _ ̂  \\ s 

celle qui avait déjà motivé une condamna»" * ^
 pr

es-

défendait en prétendant qu'il s'agissait d un u -
 ui et

 ji 

se, qu'il n'y avait aucun 

Lamotte et M"" Fanny Octrue, et que 

merce était incompétent. 
Le Tiibun.il, présidé par M. Barthelot, 

tendu M* Eugène Lefebvre, agréé de M-

Fanny Octrue, M' Bordeaux, agréé de ai-

Lan, agréé de M. Cavaillon. a retenu >» 

•juc ' 

il, agréé de M. Cavaillon, a reie«» - , 

3 M. Cavaillon est directeur d'un jour» 

Lamot'ct "
t
 ,p 

cau^' LiiC* 
d'8llB08 
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H "ur la commune 

de Montrouge. 
Au moment moine 

mal-oiptit des secours a un 

gar8
 „abitans P^T^g^

 frap
pé de la foudre 

^fleuriste qui venait d être n 1
 f th

.
ont 

^jïrdin, de fa.blesva 
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prôdigu 
venait d'être 

gissemens d'enfant se h r 

r^J
ara

î"L"«ne haie voisine. On s'empressa daller 
S*âerrifl

 uD^Stôt on découvrit, couchée par 
■ ÛU - -'était, et DKBiu*

 ule u
n

0 
tas de fumier 

^'.«"tout au plus, q 
feïr*, car, placée 

&t
F

as
P

u 
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une pauvre petite 

I
01

 adossée a un. ~-
 pleurait

 comme pour ap 

?ée comme elle l'était, les passans 

l'apercevoir. Après avoir donné à cette 
-uraie^ pas F"

 1
 1 ;

ns dont elle ava
,t grand besoin, 

ï^"ltC lT o évenir le maire de la commune, qui, dans 

?#
bât

u1té
P
de recueillir aucun renseignement sur les 

»5s de cette enf 

eler à 

. recueillir aucun iw^-j, 

ifant, la fit immédiatement transporter à 

, irnfins-Truuves. 
Ko»piw ^l- "nHarmerie informée, se mit en cam-

une jeune 

- - commune, 

P
18 6

 Marchande de vins de l'endroit avait signalée 

<i1
uV

iwnt vue passer il n'y avait que très peu de 
e*»*16

 i enfant dans les bras. Conduite devant le 

^ aIte de police de Montrouge, cette femme de-

-
n,ro

fnommer Marie Pompon, être âgée de 
pt habiter ordinairement a Ruere 

i
,iur

". Tombes (Yonne). Malgré ses premières dene-
■
Carre

-les-iu'
wa|

,
d
 ^

 dé)itqu
i i

u
i était imputé, Marie 

£
aiions a 1 fa

éré} A
 JJ . le procureur du Roi; elle fut 

pompe" lui
 exp

]
ic

ite lors de l'instruction, et elle com-

^'Vurd'hui devant la 6* chambre, sous la préven-

^•abandon d'un enfant dans un lieu solitaire. 

, U, «résident, à la prévenue : Vous convenez du fait 

vingt ans, 

canton de 

TO
us est impute . 

i vst fait : une 
C norrice de son état; comme n 

petitefiilequilui avait été confiée 

Pompon : Je ne peux pas le nier. Voici comment 

, de mes voisines a Carré-les-Tombes 

i état; comme i 
par ses parens qui 

de mes voisines a 

comme nourrice, elle avait cette 

ut avait été confiée par ses parens qui de-

•;
 la

 paris. Apprenant que j'allais m'y rendre, la 

me pria de reporter 1 enfaut. J'y consentis; mais 
nourrice i 

arrivée à i 
Pans j'ai cherché pendant quatre jours les pa-

„n question sans avoir pu jamais les retrouver. Pour 
rens c» i_ i>„s. J „ i„ x«„:t A 

lors. 
on me dit que la grand'mère de la petite était à 

îïnntroUKe. J'y suis venue également pour la chercher, 

mais ie ne l'ai pas trouvée davantage. C'est alors que j'ai 

?■ été forcée d'abandonner cette pauvre chère enfant, 

narce que je n'avais rien pour la nourrir. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Pioi 

àmédée Roussel, le Tribunal condamne Marie Pompon à 

un mois de prison. 

Tout en signalant le danger que courent les parens qui 

envoi nt au loin leurs enfans en nourrice, hâlons-nous de 

(aire connaître que la mère de cette pauvre petite aban-

donnée a été assez heureuse pour être prévenue à temps 

et pour obtenir la remise de sa fille. 

— Thamot, jeune homme de vingt ans au plus, est at-

teint d'un tic nerveux très prononcé qui imprime à toute 

sa personne une oscillation passablement désagréable. Un 

étudiant en médecine eut pitié de ce malheureux, et, 

dans l'espoir de le guérir, il l'accueillit chez lui pour le 

soigner avec une sollicitude aussi éclairée que bienveil-

lante. Le charitable disciple d'Esculape fut cruellement 

récompensé de son bon cœur : Thamot disparut un jour, 

emportant la montre et le porte-crayon de son bienfai-

teur, qui, justement indigné, a porté une plainte par 

suite de laquelle son ingrat protégé comparaît aujour-

d'hui devant le Tribunal de police correctionnelle. 

Après avoir entendu la déposition pleine de conve-

nance et de modération du plaignant, Thamot s'écrie, 

comme un énergumène : « La huitaine ! Je demande la 

huitaine !... » 

M. le président : Pourquoi cela? 

Thamot, se débattant sur son banc : Parce que je suis 
fou. 

M. le président : Comment! et qu'est-ce ce qui le 
prouve ? 

Thamot, gigoltant et se tordant les bras : Vous le voyez 

bien j'espère; quand je vous dis que je suis fou. 

le président : Mais vous n'avez pas émis cette pré M. 

lention dans tout le cours de l'instruction, et vos répon-

ses, au contraire, constataient l'usagi plein et entier de 
voire raison? 

Thamot, faisant de fort laides grimaces .• C'est que pour 

lors j étais dans un bon moment; mais à présent je sens 

que la folie m'arrive... Eh! tenez, voulez-vous que je 
vous lasse des extravagances. 

M. le président : C'est un singulier moyen de défense 

q«e vous improvisez-là, et qui ne vous servira de rien, je 
vous eu avertis. 

r
J hamot '• Je

 vous avertis aussi de mon côté: 
«i, tant pu 

'ou, très Inu 

tonn
Jmme

 ■ J°
revenu

 gesticule avec une intensité de pan-

car, " 3
1

ui
.
devien

t fort gênante pour ses voisins, les 

rWi
mUlUClpaux

 s'interposent , et Thamot, tenu en 
folii.1» >

ne
P

L

eut
 se livrer qu'à des démonstrations delà 

va sn„ F
 be

nigne et la plus inoff msive. Pendant 

t^nZ " '
mais un train for

t ralenti, les 
/na "s viennent établir 

Gadois : Voilà lo fait : Il y
 a

 eu des chaleurs cette année 

qui m ont rappelé un peu celles de l'Egypte et de l'Es-

pagne, dans le temps de l'autre. Ayant brûlé plusieurs 

étapes pour arriver a ma destination, j'avais soif et 

n'ayant sous mes pas ni verre ni bouteille, ni quoique ce 

soit de liquide, sauf une fontaine publique, ] y puisais 

à pleine main, comme ça m'était arrivé tant de" fois par 

toute l'Europe et encore ailleurs : ce que voyant un bou-

langer voisin de cette fontaine, m'engagea à entrer dans 

sa boutique : « Vous me faites l'effet d'être un vieux do la 

veille, me dit-il, j'en ai mangé aussi dans le temps, faites-

moi donc le plaisir d'accepter un verre de vin et un mor-

ceau de pain. » J'accepte : j'entre, je bois, je man^e et 

je fouille à mon gousset pour solder ma dépense, car il 

me restait encore trois sous dc monnaie. « Allons donc, 

médit le camarade, ici c'est comme au bivouac, j'en ai,' 

je t'en donne, quand j'en aurai plus, tu m'en donneras..! 

si tu peux. » Voilà probablement ce qui aura trompé le 

gendarme, il aura cru que je demandais ce qu'on m'avait 

offert généreusement et le cœur sur la main. 

Le boulanger, présent à l'audience, se fait un plaisir 

de confirmer ce que vient de dire le prévenu, que le Tri-
bunal renvoie de la plainte. 

Au moment où il va sortir, un grand et bel homme, à 

moustaches grises, s'approche de lui, et sous le prétexte 

de lui serrer la main, il lui fait accepter la discrète offrande 

d'un ancien frère d'armes... probablement. 

--- Il y avait grande noise aujourd'hui devantle Tribunal 

de police correctionnelle, entre M
11

' Euphrasie, frangière, 

et M1U Fortunée, piqueuse de bottines ; le tout au sujet 

d'un cachemire bleu et vert en bourre de Lyon, propriété 

exclusive de M"' Euphrasie, et que M 11' Fortunée avait 

eu l'outrecuidance d'usurper, dans une soirée unpeuéche-
velée du bal Mabille. 

M 11 ' Euphrasie : C'est une horreur, ça ne se fait pas, 

non, M 11 * Fortunée, vous vous êtes conduite à mon égard 

et à celui de mon châle, comme rougirait de se conduire 

la dernière des dernières. 

M"' Fortunée : Qu'appelez-vous la dernière des der-

nières ? Apprenez qu'une frangière n'est déjà pas une si 

grande dame, et je connais plus d'une piqueuse de bot-

tines qui ne lui céderait pas d'une semelle. 

Mn' Euphrasie : C'est possible, mais vous avez nv nqué 

à l'honneur et à la délicatesse en m'emportent mon 

châle. 

Mn° Fortunée : Histoire de méprise, voilà tout. D'ail-

leurs je vous avais laissé mon écharpe en place. 

M^'ïEuphrasie: Oui, une jolie loque, je m'en flatte, au-

Erès de mon superbe cachemire, six quarts, et pur ka-

yle. 

M 11' Fortunée: Des kabiles comme ça, on en affiche 

tant qu'on veut à 34 fr., je vous conseille d'en parler. 

M. le président : Ce n'est ici ni le lieu, ni le temps de 

vous livrer à ces récriminations inconvenantes. S'adres-

sant à la prévenue : Vous avez été trouvée nantie du châle 

de la plaignante? 

M"' Fortunée : Pure mégarde. Adolphe m'impatientait 

pour partir après notre dernière polka ; et pour lui obéir 

je suis partie, prenant la première choss qui m'est tombée 

sous la main. 

Mn ' Euphrasie : Je vous demande un peu s'il y avait 

moyen de s'y méprendre, un tissu moelleux comme un 

aigledon, au lieu de son écharpe qu'est une vraie toile 

d'araignée. 

M. le président, à la prévenue : Avant de vous retirer 

du bal vous auriez dû vous apercevoir de votre méprise ? 

M 11' Fortunée : Adolphe était si impatient, qu'en vérité 

il ne me laissait pas le temps de me reconnaître ; ce n'est 

que rentrée chez moi que je m'en suis aperçue, mais il 

ét lit trop lard, et je ne savais où trouver mademoiselle. 

M Euphrasie : Laissez donc, mademoiselle me con-

naissait suffisamment de réputation, et mon cachemire 

kabyle a fait bien assez de ravage à Mabille, dont un grand 

nombre en crevaient de jalousie. 

M 11" Fortunée baisse la tête ; et comme les dépositions 

des nombreux témoins entendus sont loin de la disculper, 

elle s'entend condamner en silence à trois mois de prison. 

— Lebœuf aimait trop le veau, c'est ce qui l'a perdu. 

Cependant Lebœuf est excellent ouvrier, toute la semaine 

Lebœuf travaille autant que son nom le comporte, il ne 

s'amuse que le dimanche, et puis encore un peu le lundi, 

mais modérément, en homme rangé, discret, économe, 

en homme qui se respecte aussi bien que les marchands 

de vins et les gardes municipaux, avec lesquels il n'a ja 
 • II!,. i ^.^-i:- l~.,f rt.-Urt /loi ,rn.il 

pire, je ne réponds plus de rien : je suis fou, 

" et je m'en vais faire des folies. 
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«die. • \ous prétendez donc n'avoir pas 

mais eu maille à partir, tout cela est vrai, tout cela 

milite en faveur de cet ouvrier modèle; mais après tout, 

l'esprit est prompt et la chair est faible, et puis il n'est 

pas de bonschevaux qui ne bronchent quelquefois, et puis 

enfin on est bien forcé de le dire encore : 

Il aimait trop le veau, c'est ce qui l'a conduit sur le 

banc des prévenus. 
M. le président, à Lebœuf : Vous avez volé un frican-

deau? 
Lebœuf : Ah ! mon président, si vous saviez comme il 

avait bonne mine. 
M. le président : Mais ce n'était pas une raison pour le 

prendre. 
Lebœuf: Tout chaud, mon président, tout fumant, au 

sortir de la casserolle, et si bien étendu sur un lit de far-

ce. Ah ! tenez, rien que d'y penser, l'eau m'en vient en-

core à la bouche, quoi ! (Lebœuf, ému visiblement par ce 

tendre souvenir, se passe voluptueusement la langue sur 

ses lèvres.) 
M. le président : Mais il paraît que ce plat avait quelque 

valeur? 
Lebœuf : Peu m'importe que le plat soit en porcelaine, 

ou en faïence, ou en terre de pipe, ou n'importe en quoi 

que ce soit, c'était le frrricandeau qui me donnait la chair 

de poule, et auquel je n'aurais jamais pu résister. Figu-

rez-vous donc que toute la semaine je me contente de la 

raiion de la gargotle, pour me ménager mon veau et ir.oa 

frrricandeau du dimanche, au Grand Vainqueur, ousce 

qu'on le trousse d'une manière un peu chouette. Or, il 

paraît que ce dimanche de malheur en question j'avais 

pas pu taire des économies urgentes sur ma semaine, si 

bien que m'aurait fallu le passer sans veau ni sans frrri-

candeau. mon dimanche. 
Le Tribunal, ayant égard aux bons antécéaens de Le-

bœuf, ne le condamne qu'à un mois de prison. 

 Alexandre Rlachcr, fusilier au 48* régiment d'infan-

terie de ligne, comparaissait aujourd'hui devant le 2
e 

Conseil de guerre, sous la présidence de M. le colonel 

Cornemuse, du i4* régiment d'infanterie légère, sous l'ac-

cusation de voies de fait envers le caporal Hugon, son su-

périeur. .. , 
L'accusé est âgé de vingt-trois ans ; il s est engage 

comme volontaire dans le mois d'octobre 1842, et incor-

poré dans un régiment alors en Afrique. 

Le 6 septembre, Blacher fut puni de quelques jours de 

salle de police par son capitaine. 11 devait se rendre im-

médiatement aux arrêts après l'insp, ctton des hommes de 

corvée ; mais comme il voulait sortir du quartier pour al-

ler en ville, il cherchait à s'esquiver. Une première lois il 

essaya de s'évader en sautant pàr-dessus le mur qui sé-

pare le quartier de la rue de Reuilly; mais il fut arrête 

par les hommes de garde du poste. Alors lc caporal lui 

représenta qu'il était inutile de renouveler cette tentative, 

police. Après avoir prononcé ces paroles, le caporal prit 

le devant, en laissant le fusilier Blacher entre les mains 

des soldats qui devaient le conduire à sa destination. 

Mais Blacher, furieux de se voir contraint d'aller à la 

salle de police, s'échappe des mains de ses camarades, 

saisit sa baïonnette suspendue à son ceinturon, et se pré-

cipite sur le caporal, qui se sent frapper au même instant 

d'un coup de pointe dans le dos. Blacher allait recom-

mencer, lorsque les hommes de girde le saisirent, le gar-

rottèrent, et le conduisirent de force à la salle do police. 

Avant de se servir de sa baïonnette, l'accusé avait frappé 

le caporal Ilugon de deux coups de poing à la tôle ; mais 

celui-ci, malgré cette insulte, l'avait engagé à se calmer, 

lui promenant qu'il n'en ferait pas son rapport. 

Le caporal Hugon fut transporté à l'hôpital du Val-de-

Crâce, où, pendant onze jours, il a été l'objel de soins 

empressés. Il a repris son service; cependant il se plaint 

encore de quelques douleurs internes. 

La chemise et la tunique qu'il portait le jour de l'évé-

nement sont déposées comme pièces de conviction sur le 

bureau du Conseil. 

M. lc capitaine-rapporteur Plée a soutenu l'accusation. 

M* Joumar a présenté la défense du fusilier Blacher. 

Le Conseil, après avoir délibéré, a déclaré l'accusé 

Blacher coupable de voies de fait envers le caporal Hugon, 

et l'a condamné à la peine de mort. 

— Des désordres d'une nature assez grave ont éclaté 

hier à sept heures du soir dans le faubourg Saint-Antoine, 

et se sont prolongés une partie de la nuit, et comme le 

motif qui y donnait lieu était le renchérissement du pain, 

une certaine inquiétude s'est manifestée dans Paris lors-

que, ce matin, la nouvelle s'en est répandue, commentée 

et grossie, ainsi qu'il arrive d'ordinaire. 

Voici en réalité ce qui avait eu lieu : 

Dans le cours de la journée d'hier, le bruit s'était ré-

pandu dans le faubourg Saint-Antoine, où sont agglomé-

rées un grand nombre de, fabriques, que le pain devait 

subir, à compter d'aujourd'hui 1" octobre, une augmen-

tation de 3 centimes. A l'heure ordinaire de leur repas, de 

deux à trois heures, beaucoup d'ouvriers, voulant béné-

ficier de la petite différence existant encore pour la jour-

née en faveur de l'acheteur, se mirent en mesure de faire 

provision de pain pour leur famille, et en achetèrent pour 

la durée de deux ou trois jours de consommation. 

Le soir, à la fermeture des ateliers, les boulangers n'a-

vaient plus de pain à vendre, et lorsque les ouvriers qui 

ne s'étaient pas précautionnés se présentèrent pour en 

acheter afin de souper, ils furent forcés de répondre à 

leur demande par un refus motivé. Un d'entre eux eut 

alors l'imprudence de fermer sa boutique, mesure qui 

cauca une fâcheuse sensation, et occasionna aussitôt un 

rassemblement. Des cris menaçans furent poussés, la bou-

tique fut assaillie, et déjà la porte cédait aux efforts que 

l'on faisait pour la briser, lorsque le commissaire de po-

lice arriva, la fit ouvrir, et fit apporter des boulangeries 

du voisinage du pain qui Lit aussitôt exposé en vente 

Mais pendant que l'on prenait ces sages mesures, les 

rassemblemens avaient été toujours grossissant ; le com-

missaire, à la tête de détachemens de garde municipale 

et de troupe de ligne, s'efforça de dissiper les groupes, 

ce qui fut difficile, car à peine disséminés sur un point 

les ouvriers se portaient sur un autre. Vers dix heures 

des pierres furent lancées contre la troupe, les lanternes 

à gaz furent brisées, les cordes des réverbères de la rue 

et du marché Lenoir furent coupées, et quelques perlur 

bateurs commencèrent à dépaver la rue Le::oir pour for 

msr un simulacre de barre *de. 

Sur ces entrefaites heureusement survint un détache 

ment du 48' régiment de ligne, qui est caserné rue de 

Reuilly. A son approche, les groupes tumultueux se sépa-

rèrent et bientôt disparurent complètement. Vers une 

heure de la nuit, tout était rentré dans l'ordre, sans que 

l'on eût eu le regret d'avoir été obligé de recourir à l'em-

ploi de la force. 

Six individus, dont le plus â»é n'a guère que vingt ans, 

avaient été arrêtés et conduits au dépôt de la prélecture 

de police. 

Aujourd'hui tout est demeuré calme dans le faubourg. 

Des groupes d'ouvriers stationnaient à la vérité de dis-

tance en distance, mais sans se livrer à aucune manifesta-

lion de nature à troubler l'ordre. 

Ce soir, les voitures ne circulent pas dans le faubourg, 

dont toutes les boutiques ont été fermées à la tombée de 

la nuit. Des groupes assez nombreux, mais calmes et 

composés presque exclusivement de curieux stationnent 

sur la place de la Bastille jusqu'à la rue Lenoir. La raison 

et le bon sens des ouvriers ont sans doute déjà fait justice 

des bruits mensongers dont ils avaient pu être un instant 

dupes. On annonce, du reste, que toutes les mesures com-

patibles avec la protection due aux intérêts privés ont été 

prises pour que le prix du pain subisse dans le plus bref 

délai possible une réduction qui le ramène à son prix 

moytn. 

— ALGÉRIE. — Une tentative de meurtre, suivie de vol, 

a eu lieu à Blidah. M. Amyot, capitaine des zouaves, se 

promenait à onze heures du soir dans l'intérieur de la 

ville, près de l'enceinte, lorsqu'il a été assailli à l'impro-

viste par trois individus qui lui ont porté à la fois des coups 

de bâton et des coups de couteau qui l'ont atteint à la 

nuque, à la lèvre supérieure et un peu au-dessous de la 

mâchoire inférieure droite. Ces misérables, profitant de 

l'évanouissement dans lequel' se trouvait M. Amyot, lui 

ont enlevé le peu d'argent qu'il portait, ainsi qu'un trous-

seau de clés. Le malheureux capitaine, après avoir repris 

ses sens, s'est fait conduire à l'hôpital militaire. Ses bles-

sures, quoique assez graves, ne font redouter aucune 

suite fatale. Il n'a pu signaler les auteurs de ce lâche 

guet-apens. 

L'ordre publié d'arrêter l'avocat docteur Mendelssohn ' 

a donné lieu à un singulier quiproquo : à Herberslhel, 

petite ville prussienne, située tout près de la frontière bel-

ge, la gendarmerie a arrêté le cousin germain de cet 

avocat, le célèbre compositeur M. Félix Mendelssohn-

Bartholdy, qui revenait de Belgique par le chemin de fer, 

et qui, lui aussi, est docteur, mais en musique, tandis 

que son homonyme et parent, l'est en droit. Cet artiste 

eut beau exhiber son passeport qui était parfaitement en 

règle, décliner sa qualité de directeur général de musi-

que religieuse en Prusse, les gendarmes trouvèrent que 

le signalement de l'avocat s'appliquait en grande partie à 

la personne qu'ils venaient d'appréhender, et ils pensè-

rent qu'un homme qui s'enfuit pour se soustraire aux 

poursuites de la justice, pourrait aussi, afin de mieux 

tromper la' vigilance des autorités, s'être emparé du 

passeport d'un parent homonyme qui lui ressemblait 

Beaucoup. 

M. Mendelssohn-Barlholdy fut conduit en prison, et on 

ne l'a remis en liberté que lc- lendemain au soir, après 

qu'il eut fait venir de Cologne par le rail-way deux hono-

rables citoyens qui attestèrent l'identité de sa personne. 

— (Swinemunde), le 22 février.—Un crime atroce vient 

d'être commis dans notre port. 

Le capitaine John Diekwens, commandant le brick 

marchand le Flower, de Hull (Angleterre), se trouvant en 

partance, fit appeler un pilote lamaneur pour le conduire 

hors du port de Swinemunde. 

Le pilote Seiffert Meyerse rendit à bord du Flower. Le 

capitaine Diekwens lui ordonna de manœuvrer tout de 

suite pour sortir ; mais le pilote lui fit observer que l'é-

pais brouillard qui régnait alors l'empêchait de reconnaî-

tre la route qu'il faudrait suivre, et qu'il était nécessaire 

d'attendre que le temps se fût éclairci. M. Diekwens mon-

ta pour mettre à la voile sur-le-champ. Seiffert refusa, en 

déclarant qu'il ne voulait pas encourir la responsabilité 

qui pèserait sur lui si le navire venait à échouer, ce qui 

pourrait arriver très facilement dans des parages si rem-

plis d'écueils que lo sont ceux de Swinemunde. 

Une vive discussion s'engagea entre le capitaine et le 

pilote. Des paroles ils en vinrent aux mains, et, au mi-

lieu de la lutte, Diekwens, qui est d'une force herculéen-

ne, saisit son adversaire et le jeta à l'eau. 

Le pilote y disparut, mais il revint bientôt à la surface 

et se mit à grimper sur les flancs du brick afin de remon-

ter à bord; alors le capitaine prit un pistolet chargé de 

deux balles et le tira contre Seiffert-Meyer, qui retomba 

blessé dans l'eau, et qui depuis n'a pas reparu. Les re-

cherches faites pour repêcher son corps sont même res-

tées sans résultat. 

Le capitaine Diekwens a été arrêté par son propre équi-

page, et livré aux autorités judiciaires, qui ont saisi son 

navire et ont fait apposer les scellés. 

Les actions de l'Universel, sont le placement le plus sûr et 
le plus avantageux que l'on puisse trouver. Cette entreprise 
est la plus heureuse création de la presse périodique ; elle 
consiste à donner, moyennant 6 francs par an, une encyclo-
pédie mensuelle contenant un résumé fidèle et intelligent de 
toute la matière qui alimente les journaux quotidiens et les 
revues spéciales pendant le mois. L'Universel paraît le 13 de 
chaque mois, et contient dans chaque livraison trente revues 
diverses, c'est-à-dire une revue par jour, trois cent-soixante 
revues par an. Le texte est orné ds nombreuses illustrations, 
qui présentent, au bout de l'année, un total de quatre cents 
gravures. C'est le plus grand des journaux connus, au meil-
leur marché possible. Chaque numéro , imprimé sur cent 
vingt-huit colonnes, renferme la matière de deux volumes 
in-8% soit vingt-quatre volumes illustrés par an. 

Une société en commandite, au capital de 130,000 francs, 
divisés en six cents actions de 2o0 francs chacune, a été for-
mée pour l'exploitation de cette entreprise. Les détails indi-
qués plus haut suffisent pour donner une idée du nombre con-
sidérable d'abonnés que /' Universel est appelé à recueillir dans 
le public de trois millions de lecteurs, que l'élévation du prix 
d'abonnement des autres feuilles force à se priver d'un journal 
à eux. Compter sur cent mille abonnés, ce n'est pas trop. Eh 
bien ! à ce chiffre, le produit des actions est de 200 p. 100. 
Dix mille suffisent pour établir un bénéfice de 20 p. 000, qui 
augmente progressivement avec le nombre des abonnés. 
L'Universel se recommande encore par la composition du con-
seil de surveillance, qui compte dans son sein : MM. le com-
mandeur Tassin de Messilly, chevalier de plusieurs ordres ; 
Royer-Collard, doyen de la Faculté de droit de Paris, chevalier 
de ia Légion-d'Honneur ; le duc de Riario Sforza. colonel de 
cavalerie, chevalier de plusieurs ordres; le vicomte de Jailiy, 
chevalier de la Légion-d'Honneur: Delvigne Duvoirel, admi-
nistrateur du chemin de fer d'Equerlines à Charleroi. On sous-
crit chez MM. Brunei et C', rue de la Boule-Rouge, 9, et les 
fonds sont versés chez les banquiers de la société. 

SPECTACLES DU 3 OCTOBRE. 

OPÉRA.. — L'Ame en peine, Giselle. 
FRANÇAIS. — Don Gusman. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Diamans de la Couronne. 
ODÉON. — La Femme jalouse. 
VAUDFVILLE.— La Nouvelle-IIéloïse, Riched'amour, Minuit. 

■VARIÉTÉS. — Mathias l'Invalide, la Nuit aux Soufflets. 
GÏMNASE.— Clarisse Harlowe. 
PALAIS-BOÏAL. — La Nouvelle Clarisse Harlowe. 
PORTE-SAINT-MARTIN . — Les Tableaux vivans. 
GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 
A.HBIGU. — Le Marché de Londres. 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES . —Exercices d'équitation. 
HIPPODROME. — Fêtes équestres les Dimanches, Mardis, Jeudis. 
COMTE. — Peau-d'Ane. 
FOLIES. — Le Loup-Garou, 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'Oiseau de Paradis. 

et qu'il fallait se rendre de bonne volonté a la salie ac 

ÉTRANGER. 

— PRUSSE. — Voici de nouveaux détails sur quelques 

unâ des principaux personnages qui figurent dans la dou-

ble affaire qui va être portée devant les Tribunaux de 

D.usseldorf et de Coblentz. (Voir la Gazette des Tribu-
naux du 1" octobre.) 

Le comte de Haizenfeld est un des plus riches particu-

liers d'Allemagne; les revenus de ses immeubles seuls s'é-

lèvent à plus de 150,000 thalers (570,000 francs) par an. 

Sa femme est fille du souverain d'un des petits Etats de 

la confédération germanique; elle vit depuis longtemps 

téparée de son mari qui ne lui alloue que 8,000 thalers 

(30,000 francs) par an, somme éviuemment trop modi-

que, eu égard à la fortune colossale du comte, et au rang 

des deux époux. De leur mariage sont issus trois enfans 

deux fils et une fille. Cette dernière est dans un pension-

nat de Vienne en Autriche; le fils aîné qui, en vertu du 

droit d'aînesse qui est encore en vigueur dans toute l'Al-

lemagne, doit hériter de la presque totalité des biens de 

ses parens, se trouve auprès de son père; lo fils cadet est 
chez sa mère. 

L'un des deux avocats qui ont opéré la soustration de 

la cassette de M"" de Mezendorf, se nomme Oppenheim 

et non Ot, comme nous l'avons dit par erreur dans no-
tre numéro d'hier. 

L'affaire contre les deux avocats sera jugée par la Cour 

d assises dc Dusseldorf, et elle viendra probablement vers 
lu ua du mois prochain. 

■ê.USIjEXÏCE 3>ES C3&ÏESS. 

Part*. 

2 PIÈCES DS TERRE. COUR, BATIIENS. 
Etude Je Me PLOCQUE , avoué à Paris, rue Thévenot, — Vente sur 
licitation, en l'étude et r»>' le ministère de M e DuiurcD, notaire à liro-
glie, arrondissement de Ui'rnay (Eure), heure de midi, le dimanche 4 
octobre 1846, en trois lots, 

1° D'une pièce de terre de 45 ares 30 centiares, sur la mise à prix, de 
C00 francs. 

2° D'une pièce de terre de 5S ares, sur la mise à prix de 700 francs. 
3° D'une cour et un bâtiment de 50 ares 18 centiares; terrain en lu-

zerne de 5 ares, pièce de terre de 03 ares, sur la mise à prix de 2,500 
francs. 

Tous lesdits biens situés à Ferrière Saint-Hilaire, triage de Frcsne 
(Eure). 

S'adresser pour les renseiRiiemens : 
1» A M e Plocque, rue Thévenot, 1S. 
2° A M" Devin, rue Montmartre, 63. , 
S" A M» Durand, notaire à lîroglic. (5005) 

50 caries par 
21 fr. Chez 

• m* t.n de géographie ancienne et moderne. 
ÂlLÂo Monin. Prix, relié 8 fr. G atlas brochés 
l'éditeur, rue Ricbcr, G bis, au deuxième. 

inoffensive, en un seul flacon, pour 
teindre à la minute et sans préparation 

les cheveux, les favoris et la barbe. Il suffit de tremper le pei-
gne dans le flacon. Prix: G fr. ou 10 fr. pour deux. Cette eau 
ne se trouve que chez M"" MA, rue Saint-Honoré, 2b'0, en face 
le passage Delorme. (Salon pour teindre.) — Parfumerie des 
Princes. Parfums délicieux. Oreilles pour la surdité. 

gradués à la mine de plomb, 
Ifa n°' 1, 2, 3 et 4; ils sont d'un 

moelleux et d 'un noir parfaits pour le dessin et l'architecture. 
— Prix : 20 c.j paquet, 2 fr.— SUSSE, place dc la Bourse, 31 . 

CRAYOHS DE WÀTSOI 
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lîS [r. jjfir an pour Paris. 

1 2 MORCEAUX- MUSIQUE 
12 jtratate* de modes, 

6 tapisseries coloriée* par SAJOU; 

m mm u mmmi 

i S fr. pour les Dcpartemens. BUREAUX J 13, UUE MOMTIÏ«Ii«!V. 
■Tournai" paraissant le «S de che^tte mois. L'abonnement pari du ~,

5 

PATRONS ,.,•:„; 

iiuu ounoi.no no Uiiouiillli rj| La première et la seconde année sont en vente — Chaque année se vend 1 0 IV. pour Paris ; 1 2 fr. pour les déparlemens. — L'Abonnement à la 3e année part du 25 octobre 1 846. nuiiun ILI,L>lK r V 

Morale. — Histoire. — Sciences. — Littérature. — Beaux-arts. — Mœurs et Coutumes. — Economie domeslique. — Voyages. — Poésies. — I poste ou un bon à vue sur Paris, à l'ordre de M mc la directrice, 13, rue Montholon. — Lc» bureaux de! Messageries royales et génèr ! 

»cfo/„ 

* ' Aipruille. an O-**?**^ 

Botanique. — Industrie. — Récréations. — Usages. — Petit Courrier des Demoiselles. — Explication des Gravure». — Histoire des Modes. — I abonnemens sans augmentation de prix. 
Ira vaux à t'aiguille, au crochet et au filet. — Explication dos Patrons, des Feuilles dc Broderies, Tapisseries, etc. — Envoyer un mandat sur la I 

Les personnes qui ont des fonds à placer ne sauraient faire une opération 
plus brillante que de prendre des actions de L'UNIVERSEL . Cette entreprise^ 
présente sons les auspices les plus favorables. Le public qui lit a adopté avec 
enthousiasme une publication |qui concilierait si heureusement le luxe à 1'^ 

eoiioiîiîe. 86© revues, 400 gravures et 1,500 colonnes de texte pour 6 

par an. Un magnifique Journal illustré, paraissant tous les mois dans le pl
Us

' 
grand format connu. Une revue par jour pour 20 centimes par an. Tels sont 
les éîémens qui présagent un succès infaillible. Le nombre des abonnés de 

L'UNIVERSEL augmente tous les jours. Tout fait espérer qu'il suffira pour a& 
surcr le remboursement des actionnaires et la répartition de dividendes cou-
sidérables, Les actions donnent droit, même après leur remboursement, à un 

érêts de 20 p. 0|05 pouvant s'élever jusqu'à 200 p. O[0 par an* 
ans la propriété du journal, matériel, clientèle' 
ratuite de L'UNIVERSEL. (In souscrit ehezfM. Bru-

ne! et; compagnie, rue de laTBoule-Rouge, n. 0. Les fonds sont versés]chez les 
bananiers de la société. 

oportionnelle d 
a réception g 

. MONITEUR DES CHEMINS DE FER ET DES COMPAGNIES D'ASSURANCES 
* . t\r- P- A WnvrVC . In 1Unh In /1 ..nl„t,. tt » . T : Ï Un _ \r--i„_ l' i? rt« . T •■ I. _~ rnn i>- T_.i___t ... „ 

PRIX DE L'ABONNEMENT : Paris, un an, 1 2 fr. ; six mois, 8 fr.—Départemens, un an, 15 fr. ; six mois.'lO fr.—Etranger, un an, 25 fr.—ANNONCES : la ligne, Industrie, 75 c. ; Librairie, 40 c. ; Ventes et adjudications, 30 c. ; Librairie, la page, 500 fr. ; Industrie, 700 fr.-IJn numéro 

pavé, 50 cent. — Tout ce qui concerne la rédaction doit être adressé franco à M. CHARLES DESOLME, directeur et rédacteur en chef. — Correspondant, a Londres, a M. W. IHOMAS, 21, Lalherme-sIreel-Strand.— Les Libraires et les Messageries reçoivent les abonnemens sans frais. -La créa 

tion du PARIS INDUSTRIEL, Moniteur des Chemins de fer et des Compagnies d'assurances remonte à trois années. Ce journal a rencontré le succès, parée qu il a pris pour règle de rédaction une impartialité sérieuse, jointe à une critique sagement raisonnée et sans exagération inutile: Le muniî 

n'a pis été fondé par une société de spéculateurs, il n'a subi aucune influence capable d'altérer la franchise de son opinion en matière d'industrie. Il a constamment accueilli, delà part des industriels, des capitalistes, des actionnaires et des inventeurs; toute communication officielle, présentée for 

une forme convenable et avant un but d'intérêt général. Celle publication est donc utile et devait réussir en raison de cette utilité : c'est ce qui a eu heu. — Bourse, Agriculture, Industrie, Commerce, Librairie, Littérature, Adjudications, Assurances, Histoire, Musique, Chemins de Fer, Grauira 

Sociétés diverses, Mines. — Le journal publie un Feuilleton, des Articles de Variétés, sur les Arts Economiques et Industriels, des Extraits d'Ouvrages scientifiques, des Wotices_ historiques sur les Notabilités Commerçâtes et un Bulletin complet dc Bibliographie. — Un numéro chaque lundi forum 

des grands journaux, pour 1 fr. par mois; seul journal résumant toutes les Affaires industrielles. — On renseigne les Abonnés par correspond ince, sur la valeur des nouvelles Sociétés ; on leur fait parvenir l'extrait des Statuts et des Prospectus. — On les représente aux Assemblées, s'ils n'ont point 

de Mandataire à Paris. — BUREAUX, rue Geoffroy-Marie, 15. 

GMlîWIIT DE FORMAT- pi Trois mois
y
 1S fr, 

Siûp mois, 
Un an, S S 

AUGMENTATION DE MATIERES. 

'M MJNïï VJEMSEJLIJÏJ Aminée gratuitement auœ 

Abonnés fie L'ESTAFETTE. 
A compter du 1 er octobre, X-TSTAFETTï:, agrandissant encore 

son format, prendra le format GRAND IN-FOLIO de QUATRE PAGES, 

ÎANT AMERICAIN, 
CSS reproduit le texte des principaux articles des 

les, donne les NOUVELLES OFFICIELLES en même 

NlTEtu. Cette feuille réunit, dans son cadre toutes 1rs 

s dans chacun des autres journaux, et les transmet, 

i ws abonnés. Les personnes qui désireraient recevoir 

iti essai, peuvent en demander l'envoi GRATIS , pendant 

dit FOR 

S'ESTA 

feuilles péril 

temps que le 

nouvelles ép 

le menre jo; 

lc journal, ci 

cinq jours. 

Indépenda imentde sôh édition quotidienne LTSÏAFETÏE pu-

blie une seconde édition paraissant TROIS FOIS PAR SEMAINE : 30 

fr. par an. — 1 6 (r. pour six mois. -™™ 

Les abonnés de Ï/JBST AFETTE reçoivent chaque jour KÎI 

LIVRAISON Z>K HUIT PAGES imprimées et paginées dans le 

format in-octavo, pouvant se détacher facilement et se collectionner, 

brocher et relier chaque mois en volume de bibliothèque. 

Les trois ou quatre c-nts livraisons qui seront ainsi distribuées par an 

aux abonnés en sus du journal, contiendront, à elles seules, la matière 

d'environ CESS VOX-USSCS IN-OCTAVO. Le feuilleton or-

dinaire continuera comme par le passé, à donner chaque, jour, de préfé-

rence, les romans, nouvelles et feuilletons de nos auteurs contempo-

rains les plus estimés et les plus recherchés du public. 

I. ESTAFETTE publiera successivement, dans sa COEXEC-

TION IN-OCTAVO, les romans, nouvelles, mémoires, voyages, 

des auteurs français et étrangers les plus célèbres, tant anciens que mo-

dernes. „ 
Cette BIBLIOTHEQUE ÏTHT tTERS EXJUC se composera prin-

cipalement des ouvrages qu'un éclatant succès a consacrés et mis au 

rang des chefs-d'œuvre de la littérature. 

JL'ESTAFETTE à commencé le 22 septembre, dans le format in-8, 

un roman dc M. ALEXANDRE DUMAS, en i volumes, que tous 

1 ssbmnés recevront gratuitement. 

Inipagtae dsti ISoyetsné, 5, place du Carrousel. 

1 
TOUS 
îiES 

MX FRANÇAIS 
Toute personne de la province ou de l'étranger qui, par un mandat (franco) sur la poste ou sur une maison de 

Paris, chargera le directeur du Bureau central d'Abonnement de prendre ou de renouveler un ou plusieurs abonne-

mens à dos journaux de plus de 20 francs par an, recevra GRATUITEMENT , pendant toute la durée dc son abonnement, 

l'ABONNE, MONITEUR DES FEUILLETONS, journal mensuel, dont le prix d'abonnement est de 5 francs par au, 

pour Paris ; et dc 6 francs pour la provitice et l'étranger. 

Maladies _M ,zre tes* 
G Uë ri son prompte, radicale et pou coûteuse de ces Ma-

ladies par tetraitement du D r CH. AltBSRT, <u u ÏV 

L-U!:4 à* Pari*, attire tu wb.rsuieia, Mt-pbârmacia- 4M -dfiuai, prs2«s»*ar «U -aâ-
U'clae «t d* W>*niqu« , ktiaori de _s_dail'*t M r.l -*c—fMMS» -atUoAiM, «ts<, «M. 

II. Montorgueil, 21. Contultationt gratuites tout le» jourt 

Les guérisoaB nombreu*et et ftutkentiquw obtenue* i l'aide d« ee 
traitement sur un« foule de male-des abandonnés comme incurable», 
sont dea preuves non éqniToqaes'de sa supériorité sur tous les moyens 
employée juaqn'à ce jour. t 

Kola. C traUeromt MI fi«4!« _ --livra *■ ***r*t o« ea -oyaga, et Mus uni» tl('raa(}c»n«l. 

TB.AITE9CENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIK.) 

ï.c çt-ranl dc la société du canal d'Aix en Provence a l'honneur de p-evenf 
MM. les actionnaires que la première assemblée générale du 31 aotil (fermer 
n'ayant pas é>é assez nombreuse pour délibérer valablement, une aecondé 

assemblée aura lieu le 10 octobre prochain, a midi, au siège social Vue du 

Faubourg-Poissonnière, i9. 

D'aujourd'hui seulement mise en vente h \h fr. l'exemplaire bien cd*-

plet, au lieu de 30 fr,, dc la nouvelle et dernière édilion de 

L'HISTOIRE DE LÀ MARINE FRANÇAISE, 
par EUGENE SUE, 4 vol. in-8, avec deux albums de planches au burin, 

contenant paysages, rues, scènes maritimes, par ,nos premiers peintres, 

plans, cartes, etc.—Cette belle édition peut être achetée en deux, fois sans 

aucune augmentation de prix, ou en 100 livraisons (2 livraisons \m se-

maine, à 16 c. la livraison). — Ce travail historique est l 'un dea plia 

biillans de l'époque, un monument d'érudition spéciale et fine, dc l'art 

d'exposer les faits matériels et de l'art de raconter et de peindre avec les 

prestiges d'une parole étineelante de verve et d'esprit. Paris, à la lilirai-

rie, rue Sainte-Anne, 55, et à la librairie, rue Thérèse, 11 ; Mourir, 

libraire, péristyle Valois, 182-183, Palais-Royal; POUBREAU , libraire, 

82, rue de la Harpe; 3, galerie de l'Odéou, et chez ROUSSEAU , rue IV 

pincourt, 35, l'un des grands dépôts de Paris en publications pluortï 

ques, dépôt également des ouurare* culinaires d'Antonin Carême, par 

livraisons ou par volumes, sans augmentation de prix, et portés à do-

micile. 

Médaille à l'Exposition de 1*44. 

SICCATIF BRILLANT 
Séchant en deux heures, pour 

mise en couleur sans frottM 
deKAPHASEL.llyadurouge.itt 

jaune, couleurs noyer etiranspa-

parente , pour parquets et ça -

reaus.vert et noir.et&.pwiM" 

series tt ferrures.—Pm : 3 »•
18 

 Jkiloj?. Toute p , 
ployer. Un séchage de la mise eu couleur garantie, à 75 c. teint 

«ne a>nve-Saint-.TIerr>, ©, à Varl»* 

AVSH divers. 

OPPOSITION. 

'■' D'un acte so is écritures et signatures pri-

vées, fait double à Paris, le 20 septembre 1346, 

enregistré en Lilito ville le lendemain 30, folio 

14, verso, cas. 7 el 6, par L'jfebvre,aax droits 

de 33 fr., il appert : que M. Jcan-Baptislc 

JîASSOT, marchand de vins traiteur, demeu-

rant à llslleville, place des Trois-Communes, 

36, a vendu à M. Georges HASriOT, proprié-

taire, demeurant a Nogenl (Colc-d'Or), son 

fonds de commerce el toutes ses dépendan-

ces, moyennant In somme dc î.^oo francs, 

payable entre les mains des créanciers du 

vendeur dans un délai de neuf mois. 

Pour exlrait. Georges IÏASSOT. 

<• i! » n a i if B Î 4» r a* i «S e s. 

Etude de M» E. MOl'.LV, avoué à Taris, rue 

Richelieu, 102. 

D'un acte sous signatures privées , fait 

double à Paris, le 26 septembre 184a, enre-

gistré à Paris le Su septembre 1816, folio 53, 

v", case •>, par I.evert, qui a reçu les droits, 

A élé eïlrait ce qui suit : 

M. Philippe aîoUKKY, fabricant dc bijoute-

ries do ces, demeurant à Paris, rue du Tem 

pie, 63, M. Pierre IUULLIN, fabricant de 

bronze, demeurant à Paris, ruo du Chaume, 

19; 
Ont formé une société en nom collectif, 

sous la raison MOUIïEY et C', pour l'emploi 

d'un procédé chimique ayant pour objet de 

préserver du contact de l'air et de toutes es-

pèces d'émanations , même sulfureuses, les 

ouvrages d'orfèvrerie en argent, argentés ou 

plaqués, ainsi que lous autres objets d'art 

dorée ou mis en couleur. 

Le siège de la société est quant à présent à 

Paris, rue du Temple, 63. 

La durée de la société est de ÙOUZJ années 

à partir du I e* octobre prochain. 

M. Moureyaura seul la gestion et l'admi-

nistration de la société. 

Pour extrait. E. Momx. (613S) 

Etude de M* LOBQUlS, rue lieanrepaire, 24. 

D'un acte soin signatures privées, en date 

à Paris et Lille des 16 et 18 septembre îsio, 

enregistré à Paris le 29 septembre 1846, folio 

52, recto, cases 3 et 4, reçu i fr- 50 c, io« 

compris, signature illisible; 

11 appert qu'une société en nom collectif et 

en commandite a été l'oroiéu entre dame Jo-

séphine SEMET, épouse du sieur Collette, 

demeurant a billo, rue des Sept-Sants, 3, et 

plie Zélie ITIANCOIS, fille majeure, demeu-

rant à Lille chez ledit sieur Collette; sous la 

raison sociale Femme COLLETTE et Ce , pour 

la confection des chapeaux, u.o les et acces-

soires, dont le s'ege es', établi en ce momeni 

à Paris, rue Mo itmartre, 57; 

Que la dame Collute est autorisée à gérer 

et administrer; 

Que la Bile François a versé dans la so 

eiclé, y compris ta valeur du tonds de com-

merce, une somme de 10,000 fr., et qu'elle 

s'est réservé la faculté d'augmenter le capi-

tal; 

yu'enlin la société a commencé le t<- r sep-
tembre tblu , el qu'elle expire le i«r septem-

bre 1849. 

Pour extrait conforme. 

Signé Femme COLLETTE, (iîS3t) 

B'uu acte sous signatures privées, en date 

à Paris du 28 septembre 1816, cnretuslré le 

lendemain 29 septembre 1816, aux droits de 

7 fr. 70 c.. par Léger; 

Fait triple entre : 

1» Le sieur Augustin LE CO \T ni; KVE-

GUHN, négociant, demeurant à Paris, rue de 

Provence, 53; 

2" Le sieur Guy-5Iarie-.los -pli DES III EUX, 

négociant, demeura ut à Pars, rue Grango-

isalelièrc, il; 

3° Le sieur Jean-Hodolpha SAVlfiNO ■', né-

gociant demeurant à Paris, rue Chauveau-

Lagarde, 8; 

11 apport que : 

La société en nom collectif formée entre 

les susnommés, sous la raison sociale A. DE 

IIVÉGUËN, J DES ItlEUX el (>'. parade sous 

signatures privées du »4 décembre 1845, en-

registré à Paris, folio 32, recto, ca*e aux 

droits de S fr. 50 c., par Li veiUi-r, le 27 dé-

cembre 1S45, et devant durer cinq ans, a 

partir du i« r janvier 18 16, a élé dissoute d'un 

commun accord. 

La liquidation en sera faite par lc sieur 

de Kvéguen, qui conservera seul la signature 

sociale elles pouvoirs les plus étendus pour 

arriver promptementà cette Bn. 

Pour extrait : 

Paris, i" octobre 1845. 

Aug. LE COAT nr. KVÉGUES. 

qu'il suit : 
Les parties ayant reconnu que le manège, 

ses laminoirs el accessoires faisant partie (tu 

matériel apporté dans la socié par SI. Gré-

mion. Lur était inutile, et que son emplace-

ment potirrfltètre mieux utilisé, et évilerdes 

locations d'autres lieux; qu'il y a perte à 

i'en servir attendu la facilite actuelle d'obte-

nir des cuivres pour les besoins de leur fa-

bricalioa A des numéros aussi bas qu'on les 

désire, et à des prix beaucoup plus avanta-

geux que celui de revient laminé par lo ma-

nège, sont convenus ; que M. Grémion re-

prendra ledit manège, les laminoirs et acces-

soires, pour en disposer A sa volonté, et la 

remise lui en sera laite di* joursaprés la date 

des publications des présentes pour la «omme 

de 10.0 n francs, prix pour lequel il cstomré 

dans son capital social, et dont elle sera re-

tranchée. 
En conséquence, le capital social de M. 

Grémion n'est plus, à compl r de ce jour, 

que de 15 ,000 francs, et ce sera sur celle 

somme qu'à compter du l< r octobre prochain 

ies intérêt! dc son capital lui seront comptes. 

Les parties ont en outre tixe l'importance 

des marchandises fabriquées comprises dans 

la capilal social de H. Grémion, sans évalua-

tion a la somme de 1 ,0 0 francs. 

Tout le surplus de l'a -te sous seings privés 

du 5 mai dernier, auquel il n'êsl pas dérogé, 

Conservé toute sa force et vigu ur. 

A Paris, le 30 septembre 1845. 

CRtbiioN el Ce . (6536J 

D'un acte sous seings privés en date à Pa-

ris, du 30 septembre iS46, enregistré a Pa-

ris, le môme jour, fol. 54 v, c. 2 et 3, ou 

droit de 5 fr. 50 eonl., décime compris ; 

Entre les sieurs fortuné GltEMlON cl Emi-

le-Gliarles-Victor JÂCUAItT, prenant domici-

le à leur fabrique, actuellement rue du Tem-

ple, 59 ; lesquels ont modilié leur acte de so-

ciété sous seinss privés du 5 mai dernier, 

enregistré a Paris, le 14 du même mois, 

1816, et publié conformément à la loi, ainsi 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce dt 
Paris, d!i29sEi>TE )iBKS 1846, qui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur MARY (Pierre) , chaudronnier, 

rue jarente, 6, nomme M. Chareuton juge-

commissaire, et M. Hellct, rue Paradis-Pois-

sonnière, 56, syndic provisoire (N g. 6448 du 

«r. ; 

jHtfcmem dix Tribunal de commerce M 

Paris, du 30 SErTEsionc 1846, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-

ment l'ouverture audit jour: 

Du sieur TROLLE Jean-Bapliste-Ernest), 

épicier, rue des lions-Enfans, 29, nomme M. 

Rarat juRC-cominissaire, et IL llenin, rue 

Paslourel, 7' syndic provisoire (N° 6451 du 

s 1'-); 

Du sieur BILL1ET ainé (Jean -Loui. -Char-

les), serrurier, rue Moulltolon, 7, nomme M. 

Deuiére îils juge-commissaire, et M. llebet, 

rue Para lis-eoissonnière, 56, syndic provi-

soire tN" 6455 du gr.); 

M. DESP1XOY (Louis Joseph), fab. de che-

minées, rue Richer, 27 bis, n^.nme M. Ger-

minet juge-commissaire, et M. Maillet, rue 

des Jeûneurs, 14, syndic provisoire (N° 6456 

du gr.> 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont un ités a se rendre au Tribunal rf* ciim 

rnerce de Paria, salle des assemblées J;$ fail-

lites, MM les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GUIOT (Pierre-François), ent. de 

voitures juibliques, à Montrouge, le 7 octo-

bre à 9 heures (M° 6147 du gr.); 

Du sieur MARCOU (Pierre), limonadier, 

rue des sts-l'è es, 10, le 7 octobre à 9 heu-

res ,11" 6450 du gr.); 

Pour assister a l'assemblée dans la,/uelle 

}ï le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composidun de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTX . Les tiers-porteur! d'effel» ou en-
Jossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, atin dVtre convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur KOïIL, banquier, rue do Clichy, 

74, le 8 octobre à 9 heures (N" 4U3 du gr.); 

Du sieur LOIR (Théophane), anc. md de 

vins, à Montmartre, le o octobre à 12 heures 

(N" 6354 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le juge- commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérilicalion et affirma-

tion d -t leurs créances rémanent préalable-

ment leurs titres à MH. les syndics. 

CONCORDAIS. 

Du sieur CIIEVAU (Henri), anc. charpen-

tier, a Montmartre, le 7 oclobre à 9 heures 

(N» 5725 du gr.); 

Des sieurs HERAULT et ALEXANDRE, mds 

de vins, rue Tiquelonue, 14, le. 8 oclobre à 2 

heures (N" S3s» du gr. ; 

Du sieur THOMET (llector-Ilippoly'e), fab. 

de nécessaires, rue Molay, 4, le 6 oclobre à 

2 heures (N° 6178 du gr.); 

Du sieur FAYÉ Hîtienne), libraire, quai 

Voltaire, 15 ,1e 7 octobre à 9 heures (M» 6182 

du gr.); 

P^iir entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la for-

mation du concordat . ou, s 'il y a lieu , s 'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier tas , tire immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

MM. les créanciers des sieurs REAUNIElt et 

IIHLAIX, nég., r. Vieille-du-Tcmple, 32, sonl 

invités à se rendre, le 8 octoiirc à a heures ||2 

précises, palais du Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites, pour en-

tendre le rapport des syndics sur l'état dc la 

faillite, et être procédé a an concordat ou à 

un contrat d'union, s'il y a lieu, conformé-

ment au Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers recon-

nus (M" 9756 du gr.j. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur AUVEUF, md de vins-traiteur, 

rue du Marehé-Neul, 52, lo 7 oclobre à 2 

heures (N» 6237 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement drs 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai dr 

vin%i jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM les créanciers 1 

Du sieur LEFAURE (Jean), ent. de bati-

mens, rue desTournelles, 84, entre les mains 

de M. Herou, faub. Poisionuière, 14, syudic 

de la faillite (S" 6402 du gr.); 

Du sieur FAUG1ER (Charles-Renolt), anc-

bijoutier, tenant lahio d'hôte, a. Itelleville, 

entre les mains de M. llenin, rue Paslourel 

7, syndic de la faillite (N" 6385 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 28 mai 18 38, être procédé à la véri 

ficai'.on des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI 2 OCTOBRE. 

DIX HEURES : Poirier, carrossier, synd. — 

Thomas, ent. de travaux, redd. de compl. 

TROIS HEURES : Marcadier, anc. md de vins, 

clôt. — Gosselin, épicier, conc. — iiour-

gogno aîné, fab. de châles, id. — Rony, 

. êchaudeur. id. 

t*ecém et Iiillunintloii». 

Du 2 9 septembre. 

M. do Monlpcrluy, 80 ans, rue du Faub.-

du-Koule, 357. — Mme Foconié, 53 ans, rue 

St-Uonoré, 255. — M.Cornehois, 42 ans, rue 

de la Tour-d'Auvergne, 3. — M. Dubosq. 32 

ans, rue d'Argenteuil, 2. — Mme Godfroy, 49 

ans, rue St-Ilyaeinthe-S;-llonoré, 7. — M. 

Lehocq. 28 ans, rue des Prouvaires, 3. — M. 

Mulet, 61 ans, passage Ste-Croix-de-la-Bre-

tonnerie, 81. Mme llennique, 21 ans, rue 

des Knlans Rouges, 6. — Maie Maupalé, 17 

ans, rue du Faub -St-Antoine, 87. - M. Wau-

fre, 58 ans, rue Traversière-St-Anloine. 41. 

— Mmeveuve Félix, 84 ans, rue des Jaruins-

St-Paul,$8. — Mme Falaise, 56 ans, rue Ma-

zarine. 26. — M. Lcfévre, 18 ans, rue des 

Beaux-Arts, 3. — Mlle Gaulhier, 21 ans, rue 

du Batloir-Sl-André, 12. — M.ae veuve Lamy, 

39 ans, rue lie.lièvre, 1. — M. Provosl, 75 

ans. rue Censier, 7. 

Sïwajfwe da 1 er Octobre. 
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Enregistré à Paris, le 

F. 

1\eçu un franc dix^eentintea. 

Septembre 18*6. 
IMPKUIKWE BË A. C1IYOT, IMPRIREUR D£ L'ORDRE DES AVOCATS, RUE KEUVE-DES-MAÏHURIMS. fjJ. 
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